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Chapitre 1  -  Ordre du jour de l'Assemblée

	1.	 ORDRE DU JOUR
�Rapport de la Gérance (rapport de gestion sur la marche des affaires sociales et du Groupe et sur les comptes de l'exercice 
clos au 31 décembre 2011).
Rapport spécial de la Gérance sur les options de souscription et d'achat d'actions.
Rapport spécial de la Gérance sur les attributions gratuites d'actions.
Rapport du Conseil de Surveillance.
Rapport du Président du Conseil de Surveillance sur l'organisation du Conseil et sur les procédures de contrôle interne et de 
gestion des risques.
Rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels, sur les comptes consolidés et sur les conventions 
visées à l'article L. 226-10 du Code de commerce.
Rapport des Commissaires aux Comptes sur le rapport du Président du Conseil de Surveillance concernant les procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques.
Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2011.
Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2011.
Affectation du résultat ; distribution des dividendes.
Autorisation à donner à la Gérance d'opérer sur les actions de la Société.
Renouvellement des mandats de membre du Conseil de Surveillance pour une durée de quatre ans de Messieurs Georges 
Chodron de Courcel et François Roussely et de Madame Amélie Oudéa-Castéra.
Nomination en qualité de nouveaux membres du Conseil de Surveillance pour une durée de quatre ans de Mesdames 
Nathalie Andrieux et Hélène Molinari et de Monsieur Antoine Arnault en remplacement de Messieurs Bernard Arnault, 
Raymond H. Lévy et Christian Marbach dont les mandats arrivent à échéance.
Pouvoirs pour les formalités.
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Chapitre 2  -  Message de la Gérance

	2.	 MESSAGE DE LA GÉRANCE

L'année 2011 a été marquée par un contexte économique mondial particulièrement tendu. Malgré cette situation, les activités 
de notre Groupe ont fait preuve de résistance. Le chiffre d'affaires demeure stable, notamment grâce à la dynamique de 
croissance de nos nouveaux axes de développement, comme le Numérique, la Production TV, ou le Travel Retail.

En raison de la fin attendue de l’effet Stephenie Meyer chez Lagardère Publishing et de performances décevantes de Lagardère 
Unlimited, le résultat opérationnel courant s’élève à 414 M€, en baisse de 11,4 %.

L’évolution de notre portefeuille d’activités s’est poursuivie avec les cessions de la Presse magazine à l'international et 
des radios en Russie. Par ailleurs, un renouvellement du management a été opéré dans trois de nos branches d'activités  
– Lagardère Active, Lagardère Services et Lagardère Unlimited – avec des objectifs stratégiques renouvelés.

L'exercice 2011 a aussi été marqué par des dépréciations d'actifs de 895 M€ concernant essentiellement Lagardère Unlimited 
pour 550 M€ et notre participation dans Canal+ France pour 310 M€.

Notre priorité pour 2012 sera le redressement de Lagardère Unlimited qui devrait recouvrer à terme des performances 
satisfaisantes. 

Malgré ces difficultés, nous restons confiants. Notre Groupe affiche une situation financière solide, avec une réduction 
significative de son endettement net et une excellente situation de liquidité, qui nous permet de préparer l’avenir et de 
proposer un dividende stable, dans la continuité de notre politique dynamique de rémunération de nos actionnaires.

J’ai demandé à nos équipes de rester pleinement mobilisées afin de poursuivre le développement de nos activités en France 
et à l'international. Je tiens à adresser mes remerciements à l'ensemble des femmes et des hommes du Groupe pour leur 
engagement permanent et leur professionnalisme.

Je demeure plus que jamais convaincu que notre essor repose sur le talent de celles et ceux qui œuvrent au quotidien au sein 
de notre Groupe, auquel je suis entièrement dévoué.

Cher(e)s  actionnaires, je vous remercie tout particulièrement de votre confiance et de votre soutien.

Arnaud Lagardère

Associé-Commandité, Gérant de Lagardère SCA 
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Chapitre 3  -  Rapports de la Gérance

3.1	R APPORT DE GESTION DE LA GÉRANCE

Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires,

Nous vous avons réunis ce jour en Assemblée Générale Ordinaire annuelle à l'effet, essentiellement :
de vous rendre compte de l'activité, de la situation et des perspectives de votre Société et du groupe Lagardère dans son 
ensemble ;
de vous présenter les comptes annuels et consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2011 qui sont soumis à votre 
approbation, de procéder à l'affectation du résultat social de cet exercice, de vous proposer à cette occasion la distribution 
d'un dividende de 1,30 € par action, et de procéder au renouvellement et/ou au remplacement d'une partie des membres 
du Conseil de Surveillance.

***

En application tant des dispositions du Code de commerce que de la réglementation boursière, nous vous présentons 
l'ensemble des rapports et informations qui doivent être mis à votre disposition à l'occasion de votre Assemblée Générale en 
deux documents :

le Document d'Assemblée, envoyé avec la convocation et mis en ligne sur le site de la Société ;
le Document de référence, également mis en ligne sur le site de la Société et mis à votre disposition simultanément.

Le Document d'Assemblée comporte, outre le message de la Gérance :
l'ordre du jour ;
le présent rapport de la Gérance qui contient :
−− un exposé synthétique sur la situation, l'activité et les résultats du groupe Lagardère au cours de l'exercice 2011 ;
−− une présentation des résolutions soumises à votre approbation ;

les deux rapports spéciaux de votre Gérance ;
le rapport de votre Conseil de Surveillance et celui de son Président ;
les renseignements sur les candidats au Conseil de Surveillance ;
les rapports de vos Commissaires aux Comptes ;
le texte des résolutions.

Le Document de référence, qui contient le Rapport Financier Annuel au sens de la réglementation boursière, intègre tous 
les éléments du rapport de gestion requis par le Code de commerce, et, également, les autres informations requises par la 
réglementation boursière.

Ce Document de référence est structuré sur la base du plan établi par la réglementation européenne pour les prospectus ; c'est 
un document qui, outre sa vocation d'information des marchés, constitue un élément à part entière du rapport de gestion de la 
Gérance dans la mesure où il rassemble les éléments concernant principalement :

les activités et la situation de la Société et du Groupe :	 chapitre 5
	 chapitre 8.3

	 chapitre 9

les comptes, les résultats et la situation financière :	 chapitre 6

les principaux risques :	 chapitre 3

l'organisation de la Société et du Groupe et le gouvernement d'entreprise :	 chapitre 7

les informations sur le capital, l'actionnariat et sur les principales dispositions statutaires :	 chapitre 8

Nous nous limiterons en conséquence dans les lignes qui suivent à un exposé synthétique sur les résultats et les activités du 
groupe Lagardère au cours de l'exercice 2011 et à la présentation des résolutions qui sont soumises à votre approbation, vous 
renvoyant au Document de référence pour un exposé complet.

0 8 � 31
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	 3.1.1	 	 EXPOSÉ SOMMAIRE DES RÉSULTATS ET DES ACTIVITÉS EN 2011

3.1.1.1	 PRÉSENTATION DES RÉSULTATS ANNUELS CONSOLIDÉS

RÉSULTATS ANNUELS 2011
Bonne tenue de l'activité dans un environnement économique et financier difficile

Chiffre d'affaires stable : 7 657 M€, +0,2 % à données comparables
RÉSOP Média (1) conforme aux objectifs : 414 M€, soit -11,1 % à change constant
Résultat net - part du Groupe ajusté (2) : 226 M€ (-58 M€)
Un résultat net affecté par des dépréciations de 895 M€

Une situation financière solide

Flux opérationnels et d'investissements en forte hausse : 766 M€ (320 M€ en 2010)
Réduction significative de l'endettement net : 1 269 M€ (-503 M€)
Excellente situation de liquidité : 2 014 M€ de liquidités disponibles (3)

Proposition de dividende stable à 1,30 € par action

(1) Résultat opérationnel courant des sociétés intégrées : voir définition en page 16.
(2) Hors contribution EADS et hors éléments non récurrents – non opérationnels.
(3) Trésorerie et placements financiers au bilan et lignes de crédit autorisées non tirées.

	 	 Principaux éléments de l'exercice 2011
Bonne résistance de l'activité, malgré un environnement économique et financier difficile. Les nouveaux axes de 
développement du Groupe (Numérique, Production TV, Travel Retail) ont poursuivi leur dynamique de croissance. Le chiffre 
d'affaires s'élève à 7 657 M€, stable à données comparables (+0,2 %) et en baisse de 3,9 % en données brutes, l'écart 
s'expliquant essentiellement par un effet de périmètre négatif lié à la cession de la Presse Magazine Internationale (PMI).
Résultat opérationnel courant média (RÉSOP) en baisse de 11,1 % à change constant, en ligne avec l'objectif communiqué 
le 8 novembre dernier, en raison principalement :
−− pour Lagardère Publishing, de la fin attendue de l'effet Stephenie Meyer et de conditions de marché plus difficiles dans les 
pays anglo-saxons ;

−− pour Lagardère Unlimited, d'éléments non récurrents, du non renouvellement de certains contrats et de performances 
commerciales moins bonnes qu'attendu.

Résultat net - part du Groupe négatif, à -707 M€, lié principalement aux pertes de valeur d'un montant de 895 M€ 
(sur Lagardère Unlimited et Canal+ France essentiellement), comme annoncé le 7 février dernier. Hors éléments non 
récurrents / non opérationnels et hors EADS, le résultat net s'établit sur une base ajustée à 226 M€, contre 284 M€ en 2010, 
soit -58 M€, reflétant essentiellement la baisse du résultat opérationnel courant.
La somme des flux opérationnels et d'investissement s'élève à 766 M€ (320 M€ en 2010), en très forte hausse, grâce 
aux cessions intervenues cette année (PMI et radios en Russie).
Baisse significative de l'endettement net : 1 269 M€ fin 2011 (-28 %), grâce aux cessions. Le gearing (1) s'améliore de 
2 points et s'établit à 42 %, tout comme le ratio dette nette / EBITDA (2) qui passe de 2,8 x à 2 x.

 (1) � Ratio dette nette / fonds propres.
 (2) � Voir définition en page 16.
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	 	C HIFFRE D'AFFAIRES ET ACTIVITÉ DU GROUPE
Le chiffre d'affaires de Lagardère SCA sur l'ensemble de l'exercice 2011 s'élève à 7 657 M€, en baisse en données brutes 
(-3,9 %), stable à données comparables (+0,2 %).

Chiffre d'affaires (en M€)
Variation  

2011 / 2010 
brute

Variation 
2011 / 2010 
à données 

comparables2010 2011
Lagardère 7 966 7 657 (3,9 %) 0,2 %

Lagardère Publishing 2 165 2 038 (5,9 %) (4,4 %)

Lagardère Active 1 826 1 441 (21,0 %) 1,3 %

Lagardère Services 3 579 3 724 4,0 % 2,0 %

Lagardère Unlimited 396 454 14,5 % 6,2 %

L'écart entre les données brutes et les données comparables s'explique principalement par un effet de périmètre négatif 
de 344 M€ (essentiellement lié à la cession de la Presse Magazine Internationale, PMI). Ces changements de périmètre sont 
légèrement compensés par un effet de change positif (16 M€).

Lagardère Publishing – Chiffre d'affaires de 2 038 M€ sur l'ensemble de l'exercice 2011, en recul de -5,9 % en données 
brutes et de -4,4 % à données comparables. L'effet de comparaison défavorable lié aux ventes de Stephenie Meyer s'est 
atténué à la fin du troisième trimestre 2011, pour disparaître totalement sur la fin de l'année. Il a impacté négativement 
les ventes aux États-Unis, au Royaume-Uni et dans l'Illustré en France. Hors cet effet, la baisse du chiffre d'affaires de la 
branche n'aurait été que de 0,3 % à données comparables.
L'année a également été marquée dans les pays anglo-saxons par les difficultés rencontrées par certains distributeurs 
(faillites de Borders aux États-Unis et de REDgroup en Australie).

Bonnes performances en France dans l'Éducation (+2,4 %, tirée par la réforme du Lycée) et dans la Littérature générale 
(+2,4 %). En Espagne, l'activité progresse également (+1,1 %) grâce à l'Éducation qui a bénéficié des réformes scolaires.

Poursuite de la dynamique du livre numérique, essentiellement dans les pays anglo-saxons. Aux États-Unis et au Royaume-
Uni, il représente respectivement 20 % et 10 % du chiffre d'affaires Adult trade  (1) à fin décembre 2011. En France, le 
lancement de nouvelles liseuses numériques est intervenu à l'automne, mais n'a pas encore fait décoller le marché de 
façon significative. Sur l'ensemble de l'exercice 2011, le livre numérique représente ainsi 6 % du chiffre d'affaires total de 
Lagardère Publishing.

Lagardère Active – Chiffre d'affaires de 1 441 M€ sur l'ensemble de l'exercice 2011, en croissance de +1,3 % à données 
comparables, en baisse de 21 % en données brutes. L'écart entre les données brutes et les données comparables 
s'explique essentiellement par la cession de la PMI. L'effet de change est négligeable.
Hors PMI cédée, le chiffre d'affaires est stable, à 1 075 M€ au 31 décembre 2011 (soit -0,5 % à données comparables).

L'année 2011 aura été marquée par une belle progression des activités de Production TV (+8,3 %, avec notamment la série 
Borgia) et des chaînes de télévision (+7 %), alors que les performances dans la Presse magazine (-2,2 %) et les Radios en 
France (-5,5 %) ont été plus mitigées. À noter un ralentissement de l'activité en fin d'année, du fait d'un contexte macro-
économique peu favorable, notamment sur le marché publicitaire (en recul de 1,2 % sur l'ensemble de l'année 2011).

Lagardère Services – Chiffre d'affaires de 3 724 M€ sur l'ensemble de l'exercice 2011, en hausse de 4 % en données 
brutes et de 2 % en données comparables. L'écart entre les données brutes et comparables s'explique essentiellement par 
un effet positif de périmètre (26 M€), lié principalement aux acquisitions et aux entrées dans le périmètre de consolidation 
des activités à Singapour, en Chine et en Bulgarie, partiellement compensées par la mise en équivalence des activités de 
Relay dans les Aéroports de Paris (ADP) au quatrième trimestre 2011 (conséquence du nouveau partenariat avec ADP). 
L'effet de change est positif (49 M€).
Sur l'exercice 2011, malgré un environnement perturbé (conjoncture économique, événements dans les pays arabes, 
catastrophes naturelles et intempéries en Amérique du Nord ainsi que dans le Pacifique), les activités de détail ont 
progressé de 4,1 %, portées par les bonnes performances des activités dans les lieux de transport, grâce au développement 
du réseau et des nouveaux concepts, ainsi que des initiatives commerciales. La Distribution continue de décroître (-3,2 %) 
en raison de l'évolution défavorable du marché de la presse.

Lagardère Unlimited – Chiffre d'affaires de 454 M€ sur l'ensemble de l'exercice 2011, en progression de 14,5 % à 
données brutes et de 6,2 % à données comparables. L'écart entre ces deux variations est lié essentiellement à un effet 
périmètre positif, résultant notamment de l'intégration des activités du Lagardère Paris Racing au 1er janvier 2011 ainsi que 
de Best (société américaine spécialisée dans la représentation de sportifs et de célébrités) en avril 2010.

 (1) � Ouvrages destinés au grand public – adulte.
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L'exercice 2011 bénéficie d'un calendrier sportif riche en événements, avec notamment l'occurrence de l'Asian Football Cup 
(World Sport Group) et les matches de qualification pour l'UEFA Euro 2012™, légèrement contrebalancée par l'absence de 
revenus sur l'IPL (Indian Premier League, cricket) et la non-occurrence de la Coupe d'Afrique des nations.

	 	 PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU COMPTE DE RÉSULTAT

	 	R ÉSULTAT OPÉRATIONNEL COURANT DES SOCIÉTÉS INTÉGRÉES (1)

Le résultat opérationnel courant des sociétés intégrées (RÉSOP Média) s'établit à 414 M€, en baisse de 11,4 % en données 
brutes et de 11,1 % à change constant, en ligne avec l'objectif communiqué le 8 novembre dernier.

RÉSOP (M€)
Variation  

2011 / 2010 brute2010 2011

LAGARDÈRE 467,5 414,2 (11,4 %)

Lagardère Publishing 250,4 220,8 (11,8 %)

Lagardère Active 84,4 94,9 12,4 %

Lagardère Services 104,5 104,6 0,1 %

Lagardère Unlimited 28,2 (6,1) -

Lagardère Publishing : fin de l'effet de base défavorable lié aux ventes de Stephenie Meyer, avec un très bon niveau de 
profitabilité, proche de 11 %.
2011 est une année de retour à un niveau de profitabilité normatif, après 3 années ayant bénéficié du succès de Stephenie 
Meyer. La fin de cet effet en 2011 a pesé notamment sur la profitabilité aux États-Unis, au Royaume-Uni et dans l'Illustré en 
France.

Dans les pays anglo-saxons, les difficultés rencontrées par les distributeurs (faillites de Borders aux États-Unis et de 
REDgroup en Australie) ont également affecté la profitabilité. Bonnes performances en France (dans l'Éducation, la 
Distribution et pour Larousse) ainsi qu'en Espagne, qui conservent un niveau de profitabilité élevé.

Sur l'ensemble de la branche, l'année 2011 affiche un très bon niveau de profitabilité, proche de 11 %.

Lagardère Active : progression de la profitabilité grâce à la bonne maîtrise des coûts, à la cession de Virgin 17 et à 
l'impact positif du Numérique.
Le RÉSOP progresse de 10 M€, pour s'établir à 95 M€, et ce malgré la cession de la PMI en cours d'année.

Hors PMI, le RÉSOP s'élève à 56 M€, contre 35 M€ en 2010, soit une très forte progression de 60 %, qui s'explique 
principalement par :

−− une bonne maîtrise des coûts, notamment dans la Presse magazine en France ;
−− la cession de Virgin 17, entité qui avait généré 9 M€ de pertes en 2010 ;
−− l'amélioration de la profitabilité dans le Numérique.

Ces éléments positifs ont réussi à compenser largement l'effet défavorable de la baisse des recettes publicitaires et de la 
diffusion.

Lagardère Services : stabilité du RÉSOP, dans une année d'investissements en Asie et un environnement perturbé.
La marge opérationnelle est stable en 2011, avec un RÉSOP qui s'élève à 105 M€ : la progression de l'activité, notamment 
dans le détail, a compensé les effets d'un environnement économique et géopolitique perturbé et les coûts des 
investissements réalisés en Asie.

Activités de détail : stabilité de la profitabilité et légère hausse du RÉSOP, les très bonnes performances en France étant 
compensées par le recul de la profitabilité en Asie-Pacifique (zone à fort potentiel), lié aux coûts de développement en 2011 
(ouverture de points de vente, etc.), aux intempéries et catastrophes naturelles, ainsi qu'à la forte appréciation du dollar 
australien.

Activités de Distribution : stabilité de la profitabilité, les plans d'économies réalisés sur les années précédentes portant 
leurs fruits.

 (1) � Résultat opérationnel courant des sociétés intégrées : voir définition en page 16.
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Chapitre 3  -  Rapports de la Gérance

Lagardère Unlimited : une année difficile malgré un bon niveau d'activité.
Le RÉSOP s'établit à -6 M€, en recul de 34 M€ par rapport à 2010.

Malgré une activité en hausse (+6,2 % à données comparables), la profitabilité a été pénalisée par les éléments 
suivants :

−− éléments non récurrents : provisions, litiges (notamment celui avec le Board of Control for Cricket in India lié aux droits du 
cricket chez World Sport Group) et non recouvrement de certaines créances ;

−− des contrats en perte ;
−− l'effet déjà connu du non-renouvellement de certains contrats (notamment avec la Fédération Française de Football) ;
−− des performances commerciales moins bonnes qu'attendu.

À noter que des changements de management majeurs sont intervenus au cours du premier semestre 2011, avec un 
objectif affirmé de redressement de la branche.

Le RÉSOP du Hors Pôles s'élève à -12 M€ (contre -6 M€ en 2010), et inclut les coûts liés au projet d'introduction en Bourse 
de Canal+ France.

	 	C ONTRIBUTION DES SOCIÉTÉS MISES EN ÉQUIVALENCE  (1)

Le résultat des sociétés mises en équivalence s'établit à 112 M€, soit une hausse de 72 % par rapport à 2010, qui s'explique 
essentiellement par la progression des résultats d'EADS. Hors EADS, ce résultat passe de 22 M€ à 33 M€ grâce à une meilleure 
contribution de Marie Claire et de Gulli.

	 	ÉLÉMENTS  NON RÉCURRENTS / NON OPÉRATIONNELS
Les éléments non-récurrents / non-opérationnels atteignent un total de -1 003 M€ en 2011 contre -184 M€ en 2010. Ils se 
décomposent de la manière suivante :

-895 M€ de pertes de valeur, dont pour l'essentiel 550 M€ sur la branche Lagardère Unlimited, 27 M€ relatifs à certains 
actifs numériques de Lagardère Active et 310 M€ portant sur la participation dans Canal+ France. Comme chaque année, le 
Groupe réalise sur ses actifs des tests de dépréciation, fondés sur la méthode des cash flows futurs actualisés. En 2011, la 
prise en compte d'une part d'un environnement économique et boursier dégradé (augmentation des taux d'actualisation), 
et d'autre part des perspectives de la branche Lagardère Unlimited, a conduit à enregistrer ces dépréciations de valeur ;
-84 M€ d'amortissement des actifs incorporels comptabilisés lors des acquisitions, principalement sur la branche 
Lagardère Unlimited ;
-41 M€ de charges de restructuration, qui s'inscrivent dans le cadre de plans d'économies et de rationalisation dans les 
branches Lagardère Active, Lagardère Services et Lagardère Unlimited ;
+17 M€ de plus-values de cession, essentiellement chez Lagardère Active avec la cession du Monde Interactif, la cession 
des activités de Presse Magazine Internationale et des radios en Russie n'ayant pas donné lieu à des plus-values 
significatives.

	 	RÉSULTAT  AVANT CHARGES FINANCIÈRES ET IMPÔTS
Il s'établit à -489 M€, contre 343 M€ en 2010, en raison essentiellement des pertes de valeur exposées ci-dessus.

	 	C HARGES FINANCIÈRES NETTES
Les charges financières nettes s'élèvent à 95 M€, en hausse de 13 M€ par rapport à 2010, essentiellement du fait d'une 
hausse des taux d'intérêt, qui a plus que compensé la baisse de l'endettement en deuxième partie d'année.

	 	IM PÔTS
La charge d'impôt s'élève à 105 M€, contre 67 M€ l'année dernière, hausse qui s'explique en grande partie par les taxes 
acquittées dans les différents pays lors de la cession de la PMI.

Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, le résultat net total s'établit à -689 M€, dont -707 M€ pour la part du Groupe et 
18 M€ pour les intérêts minoritaires.

 (1) � Hors amortissement des actifs incorporels liés aux acquisitions et pertes de valeur.
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•	Compte de résultat consolidé

2010 2011

(en M€) Pôle Media
Autres 

activités(*) Total Pôle Media
Autres 

activités(*) Total
Chiffre d'affaires 7 966 - 7 966 7 657 - 7 657

RÉSOP 468 (6) 462 414 (12) 402

Résultat des sociétés  
mises en équivalence 22 43 65 33 79 112

Éléments non récurrents /  
non opérationnels (136) (48) (184) (692) (311) (1 003)

Résultat avant charges 
financières et impôts 354 (11) 343 (245) (244) (489)

Charges financières nettes (46) (36) (82) (44) (51) (95)

Résultat avant impôts 308 (47) 261 (289) (295) (584)

Impôts (142) 75 (67) (150) 45 (105)

Résultat net consolidé 166 28 194 (439) (250) (689)

dont Intérêts minoritaires (31) - (31) (18) - (18)

Résultat net - part du Groupe 135 28 163 (457) (250) (707)

(*) Hors Pôles, Canal+ France et EADS.

	 	R ésultat net ajusté - part du Groupe
Le résultat net ajusté - part du Groupe s'élève à 226 M€, soit une baisse de 58 M€ par rapport à 2010, qui reflète 
principalement la baisse du RÉSOP.

Le résultat net ajusté - part du Groupe par action est ainsi en baisse à 1,78 €, contre 2,24 € en 2010. Le nombre de titres est 
resté stable.

(en M€) 2010 2011

Résultat net - part du Groupe 163 (707)

Résultat mis en équivalence d'EADS (43) (79)

Amortissements des actifs incorporels & frais liés aux acquisitions(*) 25 71

Pertes de valeur :

– sur écarts d'acquisition et immobilisations incorporelles(*) 99 585

– sur sociétés mises en équivalence(*) - 310

Charges de restructuration(*) 84 36

Résultats de cession(*) (44) 10

Résultat net ajusté - part du Groupe hors EADS 284 226

Résultat net ajusté - part du Groupe hors EADS par action (en €) 2,24 1,78
(*) Net d' impôt.
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	 	AUTRES  ÉLÉMENTS FINANCIERS

•	Somme des flux opérationnels et d'investissements
(en M€) 2010 2011

MBA avant charges financières & impôts 591 597

Variation du BFR 81 (170)

Flux générés par l'activité 672 427

Intérêts payés et encaissés et impôts payés (141) (170)

Flux opérationnels 531 257

Investissements (286) (352)

Corporels & incorporels (228) (253)

Financiers (58) (99)

Cessions d'actifs 104 840

Corporels & incorporels 10 26

Actifs financiers 94 814

Augmentation / (diminution) des placements financiers (29) 21

Flux nets d'investissements (211) 509

Somme des flux opérationnels et d'investissements 320 766

Les flux opérationnels s'élèvent à +257 M€ en 2011.

La marge brute d'autofinancement affiche une bonne stabilité à 597 M€, notamment grâce à la reprise des versements 
de dividendes par EADS.
Après deux années de variation très positive (+127 M€ en 2009, +81 M€ en 2010), le besoin en fonds de roulement (BFR) 
connaît une variation négative (-170 M€). L'évolution par rapport à 2010 est liée pour 60 M€ à l'activité PMI cédée en cours 
d'année, le solde s'expliquant pour l'essentiel par la hausse des encours de Production TV, et celle des créances clients chez 
Lagardère Publishing.
Les intérêts payés (nets des intérêts encaissés) sont en hausse à 87 M€.
Les impôts payés atteignent 83 M€ contre 74 M€ en 2010.

Les flux d'investissements représentent +352 M€.

Les investissements corporels et incorporels augmentent de 25 M€ par rapport à 2010, et concernent principalement les 
branches Lagardère Services (poursuite des développements par aménagements de points de vente et gains de nouvelles 
concessions) et Lagardère Unlimited (acquisition de droits sportifs).
Les investissements financiers sont également en progression de 41 M€ (atteignant 99 M€ en 2011) et correspondent 
notamment à des compléments de prix sur les acquisitions antérieures pour Lagardère Unlimited, aux investissements de 
la branche Lagardère Services dans les activités de détail (en particulier sur les points de vente en République tchèque), 
ainsi qu'à des achats de participations minoritaires dans la branche Lagardère Publishing.
Le montant des cessions d'actifs financiers s'établit à 814 M€, en très forte hausse, et correspond pour l'essentiel aux 
actifs cédés de la Presse Magazine Internationale (648 M€), et des radios en Russie (117 M€).

Au total, la somme des flux opérationnels et d'investissements représente un encaissement net de 766 M€ contre 320 M€ 
en 2010, permettant une amélioration significative de la situation financière.

	 	 SITUATION FINANCIÈRE
L'endettement net s'établit à 1 269 M€ fin 2011, en baisse de 503 M€ par rapport à fin 2010, grâce à l'amélioration des flux 
opérationnels et d'investissements détaillée ci-dessus. Le gearing s'améliore ainsi de 2 points, et s'établit à 42 %, tout comme 
le ratio dette nette / EBITDA qui passe de 2,8 x à 2 x. L'EBITDA s'élève à 635 M€, stable par rapport à 2010 (633 M€).

La situation de liquidité du Groupe demeure excellente, avec 2 014 M€ de liquidités disponibles (trésorerie et placements 
financiers au bilan de 737 M€, et lignes de crédit autorisées non tirées de 1 277 M€). L'échéancier de dette est bien équilibré, 
la première échéance importante se situant en 2014 (remboursement de l'obligation émise fin 2009 pour 1 Md€). En 
janvier 2011, le Groupe avait renouvelé pour une durée de 5 ans un crédit bancaire syndiqué pour un montant de 1,6 Md€.
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	 	 PERSPECTIVES

	 	 OBJECTIF D'ÉVOLUTION DU RÉSOP MÉDIA
En 2012, à périmètre (hors PMI et Radio en Russie) et change constants, le RÉSOP Média devrait être stable par rapport à 2011. 
Cet objectif repose sur l'hypothèse d'un niveau de recettes publicitaires chez Lagardère Active équivalent à celui de 2011.

Par ailleurs, cet objectif ne prend pas en compte trois éléments non prévisibles à ce stade dans la branche Lagardère 
Unlimited. Il s'agit :

du règlement des réclamations à la Fédération Française de Football ;
du règlement du litige avec le Board of Control for Cricket in India ;
des négociations du contrat avec le Comité international olympique.

	 	R APPELS DES DÉFINITIONS

RÉSOP

Le résultat opérationnel courant des sociétés intégrées est défini comme la différence entre le résultat avant charges 
financières et impôts et les éléments suivants du compte de résultat :

contribution des sociétés mises en équivalence ;
plus ou moins-values de cession d'actifs ;
pertes de valeur sur écarts d'acquisition, immobilisations corporelles et incorporelles ;
charges de restructuration ;
éléments liés aux regroupements d'entreprises :
−− frais liés aux acquisitions ;
−− profits et pertes découlant des ajustements de prix d'acquisition ;
−− amortissement des actifs incorporels liés aux acquisitions.

EBITDA

Résultat avant charges financières et impôts + amortissements + pertes de valeur sur écarts d'acquisitions, immobilisations 
corporelles et incorporelles - contribution positive (+ contribution négative) des sociétés mises en équivalence + dividendes 
reçus des sociétés mises en équivalence.

3.1.1.2	 RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ MÈRE

	 	Co mpte de résultat
Le compte de résultat simplifié se présente comme suit :

(en M€) 2010 2011

Produits d'exploitation 8 13

Résultat d'exploitation (16) (14)

Résultat financier 299 201

Résultat courant 283 187

Résultat exceptionnel 3 17

Profit d'impôts 88 93

Résultat net comptable 374 297
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	 	 Bilan
Le bilan simplifié se présente comme suit :

(en M€) 2010 2011

Actif

Actif immobilisé 6 791 6 635

dont participations 6 255 6 205

Actif circulant 63 64

dont VMP et disponibilités 13 10

Total Actif 6 854 6 699

Passif

Capitaux propres 3 557 3 680

dont capital 800 800

primes et réserves 1 181 1 173

report à nouveau 1 202 1 410

résultat de l'exercice 374 297

Provisions pour risques et charges 59 37

Dettes 3 238 2 982

dont dettes financières 3 206 2 941

Total Passif 6 854 6 699

Il convient de rappeler que Lagardère SCA est la société holding faîtière du groupe Lagardère et qu'elle n'emploie aucun salarié.

3.1.1.3	 DIVIDENDES

Le dividende proposé au titre de l'année 2011 est maintenu au même niveau que l'année précédente, et s'élève à 1,30 € par 
action.

Ce montant s'inscrit dans la continuité d'une politique dynamique de rémunération des actionnaires, qui allie stabilité 
du dividende ordinaire depuis 2007 et opérations ponctuelles de rachats d'actions (en 2007 et 2008) et de dividendes 
exceptionnels (en 2005).

3.1.1.4	 PRÉSENTATION DES ACTIVITÉS

	A )	LA GARDÈRE PUBLISHING
Deuxième éditeur de livres grand public et d'éducation (trade) dans le monde (premier français, premier anglais, deuxième 
espagnol, cinquième américain), Lagardère Publishing est une fédération de maisons d'édition jouissant d'une grande 
indépendance éditoriale. Elles sont unies par des règles de gestion communes, un effort concerté dans le domaine du 
développement numérique, une coordination stratégique face aux géants mondiaux de la distribution, et une même exigence 
dans le choix des hommes et des femmes appelés à exercer des responsabilités dans l'entreprise.

	 	 Activité de l'année 2011
Dans un marché mondial qui se transforme et résiste mieux que d'autres à la crise, Hachette Livre, la marque d'édition de 
Lagardère Publishing, a vu ses parts de marché se tasser du fait du déclin attendu du phénomène Stephenie Meyer qui avait 
continué à doper son chiffre d'affaires et son résultat au premier semestre 2011. Pour autant, le chiffre d'affaires de Lagardère 
Publishing retrouve un niveau proche de 2008, année de la montée en puissance du phénomène Twilight. La branche du 
Groupe affiche également un résultat opérationnel parmi les meilleurs du secteur.

	 	 Bilan 2011 et priorités 2012
« Après une année 2010 marquée par le début de repli du phénomène Twilight, Hachette Livre se devait de retrouver en 2011, 
malgré un comparatif qui restait défavorable au premier semestre, un chiffre d'affaires et un résultat opérationnel en ligne 
avec ses performances d'avant Twilight. Cet objectif a été atteint malgré des marchés anglo-saxons marqués par la faillite de 
certaines chaînes de librairies (Borders aux États-Unis et RedGroup en Australie).
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Un des défis principaux de l'année consistait à sauvegarder les marges dégagées par les activités numériques pour que 
la rentabilité globale de Hachette Livre ne souffre pas de la contraction du chiffre d'affaires induit par les prix de vente des 
e-books (inférieurs de 30 % en moyenne à celui de leurs équivalents imprimés), alors que ceux-ci mordaient largement sur 
le marché des livres traditionnels. Le “découplage” entre le chiffre d'affaires et les marges en numérique a été effectué avec 
succès.

En 2012, Hachette Livre devra continuer à investir dans les process numériques pour rester leader dans la fourniture d'e-books 
à toutes les plates-formes du marché. » 

Arnaud Nourry, Président-Directeur Général de Hachette Livre

	 	 Faits marquants en 2011

Une excellente année en France 

Pour la deuxième année consécutive, la performance de Hachette Livre en France tire les résultats de la branche au niveau 
mondial. En Littérature générale, les maisons d'édition de la branche du Groupe ont été couronnées par de nombreux prix 
littéraires. Par ailleurs, nombre de titres ont rencontré un grand succès commercial et Le Livre de Poche a conforté sa place 
de leader.

Le Petit Larousse illustré a égalé son score de 2010, tandis que les activités de Hachette Éducation et du groupe Hatier 
progressent.

En juillet, Hachette Livre et Google ont signé un accord sur la numérisation par Google d'œuvres épuisées en langue française. 
Cet accord, qui fait suite au protocole signé en novembre 2010, donne aux éditeurs le contrôle de la numérisation de leurs 
œuvres et ouvre la voie à des opportunités commerciales susceptibles de fournir de nouvelles ressources aux auteurs comme 
aux éditeurs.

L'imprimé se rétracte, le numérique bondit aux États-Unis

Tous les organismes qui suivent les tendances du marché du livre aux États-Unis (Nielsen Bookscan, Bookstats, Simba, 
VSS) s'accordent à dire que celui-ci s'est légèrement contracté, et que les chiffres globaux masquent des évolutions très 
contrastées. Ainsi, les ventes de livres imprimés auraient reculé de 9,2 %, tandis que celles d'e-books auraient bondi de 100 % 
pour atteindre 20 % de part de marché en valeur.

La faillite de Borders s'est traduite par la fermeture de 625 librairies, dont une quarantaine seulement a été reprise par des 
concurrents. Cette chaîne représentait 7 % du chiffre d'affaires net de Hachette Book Group.

En 2011, 244 titres de Hachette Book Group (182 livres imprimés et 62 e-books) ont eu les honneurs de la liste des best-
sellers du New York Times, qui publie désormais une liste mixte (livres imprimés et e-books). Trente et un de ces titres ont 
figuré à la première place.

Une année difficile dans le Commonwealth

Hachette UK s'est adjugé 13,9 % du marché des livres traditionnels en 2011. Elle a placé 140 de ses titres sur la liste des best-
sellers du Sunday Times en 2011, dont 25 comme numéro un.

L'Australie a connu une année difficile du fait de la faillite de RedGroup, première chaîne de distribution du livre dans ce pays, 
qui représentait 16 % du chiffre d'affaires de Hachette Australia.

Le numérique a bondi de 500 % au Royaume-Uni, et Hachette UK est en position de leader sur ce marché. La branche du Groupe 
a également poursuivi l'adaptation de ses outils informatiques à la nouvelle donne numérique, et prévoit de renouveler ses 
sites Internet au premier semestre 2012.

Bonne résistance en Espagne

En Espagne, Hachette Livre a su conserver ses positions, dans un contexte rendu extrêmement difficile par les mesures de 
rigueur gouvernementales et la baisse de la consommation, faisant légèrement mieux que l'année précédente en chiffre 
d'affaires. Au Mexique et en Argentine, la branche du Groupe a davantage souffert de la crise et affiche un léger recul de son 
chiffre d'affaires.

Anaya a lancé les “Livres numériques du professeur” correspondant à tous ses manuels imprimés. Toutes les éditions 
numériques sont proposées en support on-line et off-line.

Succès au Japon et en Russie pour les Fascicules

Très sensibles aux variations de pouvoir d'achat, les Fascicules ont connu des baisses sur les marchés matures depuis la 
fin 2008, mais Hachette Livre a su trouver des relais de croissance en Russie, en 2009 avec le lancement de “Construire le 
Bismarck”, et en 2010 avec “Le corps humain”. Contre toute attente, 2011 a également été, pour les Fascicules, une excellente 
année au Japon, avec une augmentation de presque 50 % du chiffre d'affaires malgré la crise engendrée par le tremblement 
de terre.
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	 	Pos itions leaders
1er fournisseur d'e-books au marché anglais
1er éditeur au monde à avoir signé un accord avec Google qui préserve les droits des auteurs et des éditeurs
1er éditeur français à se doter d'un plan de réduction des gaz à effet de serre
1er éditeur américain à vendre plus de cinq millions d'e-books d'un même auteur (James Patterson)

	 	 Dates clés
16 mars 2011 : Hachette Livre devient actionnaire à 100 % des Éditions Albert René (Astérix).

7 juillet 2011 : acquisition d'une minorité de blocage dans Azbooka-Atticus, quatrième éditeur russe.

28 juillet 2011 : Hachette Livre et Google signent un accord sur la numérisation par Google d'œuvres épuisées en langue française.

Septembre 2011 : Hachette UK, filiale de Lagardère Publishing, ouvre un bureau à Dubai afin de vendre des livres de langue 
anglaise au Moyen-Orient.

Octobre 2011 : publication, en France par les Éditions JC Lattès et au Royaume-Uni par Little, Brown, de la biographie de Steve 
Jobs, écrite par Walter Isaacson.

1er décembre 2011 : cession de BSSL (société spécialisée dans le matériel et les jeux éducatifs pour enfants) par Hachette 
Livre en France.

Décembre 2011 : James Patterson passe la barre des cinq millions d'e-books vendus.

25 janvier 2012 : Pure, de Andrew Miller (Sceptre), désigné “2011 Costa Book of the year” au Royaume-Uni.

	 	 Chiffres clés 2011
Nombre de nouveautés publiées en 2011 : 14 878 
Surface du futur siège de Hachette Livre à Vanves en 2014 : 20 000 m² 
Nombre d'exemplaires vendus en 2011 de Rien ne s'oppose à la nuit, de Delphine de Vigan : 380 000 
Collaborateurs dans le monde : 7 326
Augmentation du nombre d'e-books vendus en 2011 au Royaume-Uni : 500 % 
Nombre total d'e-books de James Patterson vendus à fin 2011 : 5 072 000

	 B)	L agardère Active
Avec ses marques fortes (Elle, Paris Match, Europe 1, Gulli, Doctissimo…), 126 titres de presse, 26 radios, 11 chaînes de 
télévision, 25 sites Internet, 19 maisons de production, une régie publicitaire unique et puissante, Lagardère Active est un 
acteur français majeur du monde des médias.

La branche du Groupe rassemble 25 millions de lecteurs par an, 40 millions d’auditeurs par jour, 80 millions de foyers qui 
reçoivent ses chaînes, 16 millions de visiteurs uniques sur Internet et 6 millions sur le mobile chaque mois.

	 	 Activité de l’année 2011
En 2011, après la cession de la majeure partie de la Presse Magazine Internationale, Lagardère Active s'est recentrée 
principalement sur le marché français et a organisé ses activités par grandes divisions "métier" : Presse, Radio-Télévision, 
Production audiovisuelle, Pure players numériques et Régie publicitaire.

Misant sur ses thématiques fortes (information, féminin, jeunesse...) et ses marques les plus puissantes, Lagardere Active 
entend poursuivre leurs développements et augmenter leurs audiences sur l'ensemble des supports.

	 	 Bilan 2011 et priorités 2012 
« En 2011, Lagardère Active a confirmé sa position d’acteur majeur de la Presse, de l’Audiovisuel et des médias numériques. 
Cette branche a ainsi conforté son rôle de premier éditeur de Presse sur le marché français et elle a rapproché ses sites 
Internet de ses titres papier. Dans le domaine de la Radio, Europe 1 a profondément remanié sa grille de programmes et a 
enrichi ses déclinaisons numériques. Les radios musicales ont, quant à elles, engagé leur repositionnement stratégique. En 
Télévision, Lagardère Active a confirmé le succès d’audience de Gulli sur son public familial. Dans la Production audiovisuelle, 
Lagardère Entertainment, premier groupe français pour les programmes de stock, a franchi une nouvelle étape avec la série 
internationale Borgia. Lagardère Active est devenu en juin 2011 le premier groupe média sur le Web et l’un des principaux 
acteurs sur le mobile. 

Aujourd'hui et sur ces bases puissantes, Lagardère Active a l'ambition de consolider ses développements et d'accélérer sa 
mutation. En 2012, la branche du Groupe a ainsi pour objectif de renforcer ses marques leaders, d'accroître leur présence dans 
l'univers numérique, de diversifier leurs revenus et d'investir de nouveaux horizons de croissance. »

Denis Olivennes, Président du Directoire de Lagardère Active
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	 	 Faits marquants en 2011

Le leader français de la Presse magazine 

Avec la cession de ses activités de Presse magazine à l’international, Lagardère Active a recentré son activité en France où il 
est leader, en particulier sur des segments clés comme les féminins, l’art de vivre ou les grands hebdomadaires. En 2011, Elle 
a reçu une étoile OJD pour sa diffusion 2010, en progression pour la quatrième année consécutive. Le 6 mars, Le Journal du 
Dimanche a adopté un nouveau format et une nouvelle formule qui lui permettent de proposer une offre éditoriale enrichie. 
Avec les deux numéros consacrés aux mariages princiers (Angleterre et Monaco), Paris Match a dépassé pour chacun le 
million d’exemplaires. En 2011, Télé 7 Jours et Public ont lancé leur application iPad. À l’international, le réseau Elle a annoncé 
le lancement d’une 44e édition en Australie, au printemps 2012.

Un acteur majeur de l’audiovisuel français

Avec ses stations de radio, ses chaînes de télévision et ses sociétés de production, Lagardère Active est un acteur majeur de 
l’audiovisuel français. 

Radio : Europe 1 a lancé sa nouvelle grille en septembre 2011, marquée par l’arrivée de Bruce Toussaint à la matinale. Présente 
sur tous les supports, Europe 1 a confirmé son rang de radio la plus téléchargée de France en novembre. Côté radios musicales, 
RFM a célébré ses 30 ans en ajustant sa stratégie de programmation et Virgin Radio a fait évoluer la sienne avec une nouvelle 
signature et un nouveau morning confié à Cyril Hanouna. 

Télévision : en 2011, Gulli a dépassé cinq fois le million de téléspectateurs en prime time. Nouveauté de sa rentrée, la chaîne a 
lancé Portrait de Familles, son magazine de société familial. Poursuivant sa politique de diversification, le premier Gulli Parc a 
ouvert ses portes en octobre en région parisienne. Le pôle TV a également innové en lançant sur CanalSat la première chaîne 
(éphémère) du Père Noël, démontrant ainsi le savoir-faire de ses équipes sur les programmes Jeunesse.

Production audiovisuelle : Lagardère Entertainment a confirmé son rang de premier producteur français en 2011, leader sur 
la fiction et numéro deux sur le flux. En 2011, Lagardère Entertainment s’est renforcé avec l’acquisition de 909 Productions 
et a démontré sa dimension internationale, à travers la capacité à développer de gros projets internationaux à succès comme 
Borgia, série déjà vendue dans plus de 40 pays et qui a réalisé en audience le meilleur démarrage historique d’une série de 
Canal+.

Des marques numériques 

Lagardère Active mène une politique volontaire de déploiement dans l’univers numérique : applications pour smartphones et 
tablettes, 25 sites Internet (pure players et de marques). En octobre 2011, Lagardère Active était le premier groupe média 
français sur le Web avec 16 millions de visiteurs uniques et leader sur l’Internet mobile avec plus de six millions de visiteurs 
uniques.

Lagardère Publicité, “la régie en affinité” 

Neuf Français sur dix consomment chaque semaine au moins un des médias de Lagardère Publicité (1). Cette dernière 
commercialise 150 marques sur six médias : radio, presse, télévision, Internet, mobile et tablette. Troisième régie publicitaire 
de France, Lagardère Publicité compte également 23 bureaux dans le monde et couvre plus de 40 pays à travers Lagardère 
Global Advertising.

	 	Pos itions leaders 
1er éditeur de magazines en France (en diffusion France payée 2010-2011)
1re offre télévision Jeunesse et Famille 
1er groupe média sur l’Internet et sur le mobile en France
1er groupe de production audiovisuelle en France (fiction, flux et animation)
1er groupe de radio en République tchèque
3e régie publicitaire de France en chiffre d’affaires brut, avec près de 150 marques médias 

	 	 Dates clés 
Février 2011 : Be fête son premier anniversaire et lance un format pocket. 

Mars 2011 : Elle lance sa 11e édition régionale en Alsace. Nouveau format et nouvelle formule pour Le Journal du Dimanche.

Mai 2011 : lancement de l’application iPad Télé 7. 

Juin 2011 : Lagardère Active devient le premier groupe média français sur Internet. RFM a 30 ans.

Juillet 2011 : succès plurimédia pour Paris Match lors des mariages princiers : plus d’un million d’exemplaires vendus pour 
chaque numéro, audience de Parismatch.com multipliée par quatre. Acquisition de la majorité du capital de 909 Productions 
par Lagardère Entertainment.

 (1) � Source : étude Cross Medias 2011 - Affimetrie,  Audipresse, Médiametrie.
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Septembre 2011 : lancement de la collection Elle prêt-à-porter chez Sears Mexico. Lagardère Publicité se déploie sur les 
réseaux sociaux (Twitter, Facebook, YouTube).

Octobre 2011 : record d’audience historique pour Gulli avec près d’1,4 million de téléspectateurs en prime time pour le film 
Garfield 2. Record d’audience pour la série Borgia (produite par Atlantique Productions, filiale de Lagardère Entertainment) 
en France, en Allemagne, en Italie et en Espagne, vendue dans plus de 40 pays. Lancement du premier Gulli Parc en région 
parisienne.

Novembre 2011 : Europe 1, radio la plus podcastée de France.

	 	 Chiffres clés 2011 
Chiffre d’affaires total réalisé par la Presse magazine : 66,3 %
51,4 % de l’ensemble du chiffre d’affaires est réalisé par la publicité
Chiffre d’affaires réalisé à l’international : 35,1 %
Près de 16 millions de visiteurs uniques par mois en France sur Internet
40 millions d’auditeurs chaque jour avec 26 radios dans 8 pays 
39 titres de presse publiés en France et  87 dans le monde
11 chaînes de télévision thématiques dans le monde
860 heures de programmes audiovisuels produits

	C )	LA GARDÈRE SERVICES
Présent dans 21 pays en Europe, en Amérique du Nord et en Asie-Pacifique, Lagardère Services est un leader mondial de 
la Distribution de presse et du Travel Retail. Au sein de 130 aéroports et plus de 700 gares, Lagardère Services anime 
2 000 points de vente de produits de loisirs culturels, de services de proximité, d'articles de luxe et duty free, de concepts 
spécialisés et de restauration rapide.

	 	 Activité de l'année 2011
Reconnu pour son leadership dans ses métiers, l'excellence opérationnelle de ses équipes de qualité, son esprit d'innovation, 
sa volonté d'entreprendre, et fier de marques internationales telles que Relay, Virgin ou Aelia en lieux de transport, Lagardère 
Services a poursuivi en 2011 son développement sur deux axes majeurs : le Travel Retail et la Distribution aux points de vente 
de proximité.

	 	 Bilan 2011 et priorités 2012
« En 2011, Lagardère Services a accru son réseau de magasins duty free de produits haut de gamme en remportant de 
nouvelles concessions aéroportuaires, en réalisant des acquisitions en République tchèque et en Nouvelle-Zélande, en 
prolongeant à long terme les contrats de la Société de Distribution Aéroportuaire et en acquérant 50 % de l'opérateur de 
concessions de mode Duty Free Paris, deux sociétés communes avec Aéroports de Paris.

Lagardère Services poursuivra en 2012 dans les zones Europe, Moyen-Orient, Afrique (EMEA), comme en Asie-Pacifique ou en 
Amérique du Nord, sa stratégie d'expansion dans tous les segments de ce secteur d'activité prometteur, qu'il s'agisse de lieux 
de transports terrestre ou aérien au sein desquels la branche devrait accroître ses parts de marché, en news & convenience, 
en duty free & luxury ou en restauration.

En 2012, à l'instar de l'année passée, les sociétés de distribution de la branche du Groupe poursuivront également la mise 
en place d'une stratégie de diversification en Europe et en Amérique du Nord, en cherchant à conclure des partenariats 
commerciaux ou industriels sur de nouvelles gammes de produits et de services, tout en maintenant et en renforçant leur 
position de leader sur leurs marchés historiques. »

Dag Rasmussen – Président-Directeur Général de Lagardère Services

	 	 Faits marquants en 2011

Une forte présence internationale en Travel Retail

Les filiales de LS travel retail, la division dédiée au commerce aux voyageurs de Lagardère Services, continuent d'expérimenter 
de nouveaux concepts commerciaux en ouvrant de nouveaux points de vente et en renouvelant de nombreux contrats de 
concession dans les lieux de transport.

Avec Relay, Lagardère Services anime le premier réseau international de magasins de presse et propose aux voyageurs une 
large gamme de produits de loisirs et de services à consommer à l'occasion du transport. 

Présent dans plus de 130 aéroports dans le monde, LS travel retail opère en Europe, en Amérique du Nord et en Asie-Pacifique 
des boutiques de produits hors taxes (mode, parfum, gastronomie, alcool, tabac...) sous la marque Aelia. En plus d'enseignes 
en propre (Buy Paris Duty Free en partenariat avec Aéroports de Paris, Beauty Unlimited, Pure and Rare, Gourmand, Sunny 
Days, Men's Lounge, The Fashion Gallery…) ou en franchise (Virgin, Fnac, Hermès, Hédiard…), LS travel retail couvre une 
activité de vente à bord de produits haut de gamme pour le compte de compagnies aériennes.
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LS travel retail exploite également de nouvelles activités de commerce de détail sur le segment de la restauration rapide, en 
partenariat avec des acteurs internationaux (Costa Coffee, Paul), locaux (Panos, Mr Baker, Empik Café) ou sous ses propres 
enseignes (Trib's, Hubiz).

Avec 53 % de son chiffre d'affaires provenant du Travel Retail, Lagardère Services est un acteur incontournable de ce secteur et 
entend y accroître rapidement ses positions. 

Distribution et services aux magasins de proximité

Leader mondial de la Distribution de presse nationale, Lagardère Services est numéro un aux États-Unis, en Belgique, en 
Suisse romande, en Espagne et en Hongrie. Les sociétés de sa division LS distribution y desservent des réseaux de points 
de vente de proximité auxquels certaines offrent une gamme complémentaire de produits et de services : Lapker en Hongrie 
avec près de 12 000 points de vente, SGEL en Espagne (21 000 points de vente), AMP en Belgique (6 000 points de vente), 
Naville en Suisse. Par ailleurs, LS distribution développe en propre plusieurs enseignes de concepts de proximité offrant 
au consommateur de la presse et des produits de service : Inmedio en Hongrie, en Pologne, en République tchèque et en 
Roumanie ; BDP en Espagne ; Press Shop en Belgique et Naville en Suisse.

Curtis Circulation Company, le premier distributeur national de presse magazine sur le territoire nord-américain avec 33 % de 
parts de marché, anime un réseau de grossistes indépendants et gère la vente des titres représentés auprès des plus grandes 
chaînes de commerce de détail. En Espagne, SGEL est le premier distributeur national de presse avec 47 % de parts de marché.

Lagardère Services est un leader du segment de l'import-export de presse internationale, présent dans neuf pays (Belgique, 
Bulgarie, Canada, Espagne, États-Unis, Hongrie, République tchèque, Roumanie, Suisse romande).

	 	Pos itions leaders
2e opérateur mondial du Travel Retail, le 1er en France et en Pologne
N°1 de la Distribution de presse nationale en Belgique (AMP), en Suisse romande (Naville), en Espagne (SGEL), en Hongrie 
(Lapker) et aux États-Unis (Curtis Circulation Company)
N°1 de la Distribution de presse internationale en Belgique, en Espagne, en Hongrie, en Suisse romande, en République 
tchèque et au Canada
Le plus grand réseau international de magasins de presse et de produits et services de dépannage 

	 	 Dates clés 
Janvier 2011 : LS travel retail ASPAC ouvre à Nouméa (Nouvelle-Calédonie).

Février 2011 : Lagardère Services et Aéroports de Paris renforcent leur partenariat pour l'exploitation de surfaces commerciales 
dans les aéroports parisiens.

Avril 2011 : LS travel retail Pacific acquiert les librairies Whitcoulls implantées dans les aéroports néo-zélandais.

Mai 2011 : LS travel retail UK ouvre deux boutiques à l'aéroport de Londres City.

Juin 2011 : LS distribution North America acquiert Euro-Excellence, importateur et distributeur de confiserie et d'épicerie fine 
au Canada.

Août 2011 : LS travel retail North America s'associe à ZoomSystems pour installer des distributeurs automatiques d'appareils 
électroniques grand public dans les aéroports nord-américains.

Octobre 2011 : rachat des parts de The Nuance Group dans Duty Free Paris par LS travel retail. 

Décembre 2011 : LS travel retail North America ouvre le sixième iStore à l'aéroport international d'Edmonton (Canada) ; 
Lagardère Services acquiert Unimex en République tchèque.

	 	 Chiffres clés 2011
Chiffre d'affaires de Lagardère Services réalisé en Travel Retail : 53 %
4 000 magasins dans 19 pays à travers le monde
1 465 magasins sous enseigne Relay dans 14 pays servant quotidiennement un million de clients 
50 000 magasins de presse en Europe et 180 000 en Amérique du nord approvisionnés chaque jour par LS distribution
Nombre d'aéroports internationaux où les magasins de LS travel retail sont présents : 130
Nombre de téléchargements sur la plate-forme Relay.com de HDS Digital : 2,9 millions 
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	D )	L agardère UNLIMITED
Acteur majeur du Sport et de l'Entertainment, Lagardère Unlimited déploie son expertise internationale autour de six métiers 
complémentaires : la gestion des droits de diffusion ; la commercialisation de droits et de produits marketing ; l'organisation 
et l'exploitation d'événements ; la représentation de talents ; le conseil en gestion et exploitation de stades et de salles 
multifonctionnelles ; et la gestion d'académies sportives. 

	 	 Activité de l'année 2011 
Structurée désormais en trois pôles géographiques – Europe et Afrique, Asie-Pacifique et Moyen-Orient, États-Unis et Amérique du 
Sud – Lagardère Unlimited a accéléré la mise en œuvre des synergies entre ses différents métiers pour développer sa croissance.

La création de Lagardère Unlimited Live Entertainment, qui réunit les activités de spectacle du Groupe, et l'acquisition des 
activités de Stadia Consulting Group, sont venues consolider la position de Lagardère Unlimited sur le marché du Sport et de 
l'Entertainment.

	 	 Bilan 2011 et priorités 2012
« La politique de diversification de Lagardère Unlimited sur le plan géographique et sur l'ensemble de la chaîne de valeurs, 
associée à son expertise reconnue dans le football – premier sport mondial –, lui assure un ancrage fort sur un marché 
attractif. L'orientation stratégique 2012 sera centrée sur le développement des synergies entre les régions et les métiers, le 
renforcement du portefeuille de droits et l'innovation numérique, complétée par des priorités spécifiques à chaque pôle :

Europe et Afrique : renforcement du portefeuille de droits (en particulier médias) ; élargissement des offres marketing auprès 
des sponsors ; accélération de l'expansion de l'activité comprehensive marketing en Europe ; développement des activités 
liées à l'organisation d'événements et au conseil en gestion et exploitation de stades et salles multifonctionnelles ;

Asie-Pacifique et Moyen-Orient : accompagnement de la croissance du football asiatique, à travers les compétitions et la 
valorisation des autres droits ; développement de nouvelles pistes de croissance liées au cricket, au golf, et à la fourniture de 
contenus sportifs et culturels pour le Singapore Sports Hub ;

États-Unis et Amérique du Sud : élargissement du portefeuille d'athlètes représentés, notamment dans le golf et le baseball 
avec l'intégration de Gaylord Sports Management, acquis début 2012. »

Alain Lemarchand – Directeur général délégué Europe et Afrique
Seamus O'Brien – Directeur général délégué Asie-Pacifique et Moyen-Orient

Kevin O'Connor – Directeur général délégué États-Unis et Amérique du Sud

	 	 Faits marquants en 2011

Leader des droits médias en football

Sportfive a renforcé sa position de leader dans la distribution des droits médias du football européen et africain grâce à 
l'acquisition des droits de plusieurs matches de qualification pour la Coupe du monde de football 2014 et pour l'UEFA Euro 
2012™, et de droits additionnels sur le territoire africain pour les matches de qualification à la Coupe du monde de football 2014 
et aux Coupes d'Afrique des Nations 2013 et 2015.

IEC in Sports a signé un partenariat avec Perform pour commercialiser les droits de diffusion internationaux (hors Amérique du 
Nord) de 22 tournois de la WTA Premier (tennis féminin). la société a également remporté de nouveaux droits tels que la Ligue 
de basketball russe et plusieurs événements ATP Challenger (tennis masculin).

Quant à World Sport Group, l'année a été marquée par l'obtention de la commercialisation des droits médias de la Chinese 
Football Association et ceux de l'Arab Nation Cup et de l'Arab Union Cup for Clubs.

Exclusivité des droits marketing de l'UEFA Euro 2012™

En 2011, Sportfive a consolidé sa position de leader dans la gestion de droits marketing : en obtenant l'exclusivité de la 
commercialisation du programme d'hospitalité de l'UEFA Euro 2012™ en France et en Allemagne ; en élargissant son portefeuille 
de clubs exclusifs dans ce dernier pays ; et en s'ouvrant aux sports de voile avec la négociation du partenariat marketing 
exclusif avec l'équipe de France pour la Coupe de l'America.

World Sport Group a étendu son activité à de nouveaux territoires, grâce à l'obtention des contrats de commercialisation des 
droits marketing des compétitions organisées par la Chinese Football Association, l'Arab Football Federation et la South Asian 
Football Federation.

Le calendrier des événements s'ouvre au spectacle

Lagardère Unlimited Live Entertainment a coproduit le nouveau spectacle de Kamel Ouali, Dracula, lancé en septembre à Paris 
et suivi d'une tournée en France. La structure a également renforcé son portefeuille de salles avec l'acquisition de 90 % du 
fonds de commerce du théâtre des Folies Bergère.

Lagardère Unlimited a repris en juillet 2011 le WTA Citi Open, un tournoi de tennis féminin se déroulant près de Washington.



Lagardère  -  Document d'Assemblée Générale 2012

24

Chapitre 2

06� 0704� 05 0 8 � 31

C h a p i t r e  3Chapitre 1

Un positionnement renforcé dans le stadium consulting

L'acquisition des activités de Stadia Consulting Group permet à Lagardère Unlimited Stadium Solutions de renforcer son 
activité et de devenir un acteur majeur dans le conseil en gestion et exploitation de stades et de salles multifonctionnelles.

Le Singapore Sports Hub, dont World Sport Group est membre du consortium et assure le marketing et la commercialisation 
d'événements, a été choisi par la Southeast Asian Games Federation pour accueillir les Jeux d'Asie du Sud-Est de 2015.

Un portefeuille d'athlètes aux résultats exceptionnels

Parmi les plus de 500 athlètes et personnalités représentés, de nombreux sportifs se sont illustrés. En rugby, cinq joueurs 
ont atteint la finale de la Coupe du monde. En tennis, Caroline Wozniacki a continué d'occuper la place de numéro un mondiale ; 
Victoria Azarenka a atteint la troisième place ; pendant que Mardy Fish, Andy Roddick et Gaël Monfils sont entrés dans le Top 10. 
En basketball, Dwight Howard, Shawn Marion, Jason Terry et J.J. Barea ont remporté le Championnat NBA avec l'équipe des 
Mavericks de Dallas. En football américain, Reggie Bush a franchi pour la première fois la barre des 1 000 yards dans la même 
saison.

L'année a également été marquée par l'arrivée du golfeur australien David Gleeson et des joueurs de football américain 
Michael Vick et Chris Johnson.

	 	Pos itions leaders
Lagardère Unlimited est le partenaire des principales fédérations internationales de sport (CIO, FIFA, AFC, CAF et IAAF)
Sportfive est leader sur le marché du football, avec un portefeuille de plus de 30 fédérations européennes de football
World Sport Group est un acteur majeur des droits sportifs en Asie avec plus de 1 000 heures de programme et 600 jours 
d'événements sportifs répartis sur 30 pays
IEC in Sports, c'est plus de 250 événements sportifs pour 3 500 heures de programmes annuelles

	 	 Dates clés
Janvier 2011 : signature d'un contrat de représentation marketing exclusif avec le rugbyman Thierry Dusautoir, capitaine du XV 
de France depuis 2009 et élu meilleur joueur du monde par l'International Rugby Board en 2011.

Avril 2011 : création de Lagardère Unlimited Live Entertainment qui réunit les activités de spectacle du Groupe (production de 
spectacles, gestion de salles et représentation d'artistes).

Juin 2011 : réorganisation et nomination de trois Directeurs généraux délégués : Alain Lemarchand pour l'Europe et l'Afrique, 
Seamus O'Brien pour l'Asie-Pacifique et le Moyen-Orient et Kevin O'Connor pour les États-Unis et l'Amérique du Sud.

Juillet 2011 : reprise du tournoi de tennis professionnel féminin Citi Open, qui compte parmi les trois tournois du circuit 
américain de la WTA International.

Septembre 2011 : première de Dracula, spectacle de Kamel Ouali coproduit par Lagardère Unlimited Live Entertainment. 

Octobre 2011 : Lagardère Unlimited Stadium Solutions renforce son expertise avec l'acquisition des activités de Stadia 
Consulting Group.

Janvier 2012 : IEC in Sports et Perform signent un partenariat exclusif pour la commercialisation des droits de diffusion des 
22 tournois les plus prestigieux de la WTA Premier (tennis féminin) à partir de 2013.

	 	 Chiffres clés 2011 
Plus de 500 athlètes et personnalités représentés
Plus de 30 disciplines représentées 
Part du chiffre d'affaires réalisé dans le domaine du football : 74 %
Part du chiffre d'affaires réalisé dans la zone Europe : 61 %
Part du chiffre d'affaires représentant les droits et production TV : 47 %
Plus de 1 000 salariés présents dans 17 pays à travers 4 continents
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	 3.1.2	 	P résentation des résolutions

	 	 1re Résolution : Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2011
Cette première résolution a trait à l'approbation des comptes sociaux de l'exercice 2011 qui se soldent par un résultat 
bénéficiaire de 297 M€ contre 374 M€ en 2010.

	 	 2e Résolution : Approbation des comptes consolidés
La seconde résolution a trait à l'approbation des comptes consolidés de l'exercice 2011 qui génèrent un résultat net - part du 
Groupe déficitaire de 707 M€, contre un résultat bénéficiaire de 163 M€ en 2010.

	 	 3e Résolution : Affectation du résultat : versement du dividende
Les comptes sociaux de l'exercice 2011 se soldent par un bénéfice social qui s'élève à	 297 253 373,95 €

compte tenu du report à nouveau bénéficiaire de	 1 408 962 815,84 €

le bénéfice distribuable s'établit à	 1 706 216 189,79 €

Le résultat net consolidé étant négatif, les Associés Commandités n'ont en conséquence droit à aucune rémunération en 
application des dispositions statutaires.

En accord avec le Conseil de Surveillance, il est proposé de verser un dividende annuel unitaire de 1,30 € par action, inchangé 
par rapport au dividende de 1,30 € versé en 2011, soit un montant total de l'ordre de 165,6 M€ compte tenu des actions 
détenues en propre par la Société au 28 février 2012, et d'affecter le solde en report à nouveau.

Ce dividende sera détaché de l'action le mardi 8 mai 2012 et payable à compter du vendredi 11 mai 2012 aux titulaires d'actions 
nominatives ou à leurs représentants qualifiés, par chèque ou virement.

Il sera éligible à l'abattement de 40 % bénéficiant aux seules personnes physiques imposables à l'impôt sur le revenu en France 
conformément aux dispositions de l'article 158.3.2° du Code général des impôts.

Les actions qui seraient détenues par la Société elle-même à la date de détachement n'auront pas droit à celui-ci.

Il est rappelé que les dividendes mis en paiement au titre des trois derniers exercices précédent l'exercice 2011 se sont élevés 
aux sommes suivantes :

(en euros) / exercices 2008 2009 2010

Dividende versé aux actionnaires

Dividende unitaire 1,30 1,30 1,30

Dividende total 164 856 039,40 165 141 355,60 165 096 539,40

Dividende versé aux commandités 5 933 060,00 1 368 020,00 1 632 250,00

Total 170 789 099,40 166 509 375,60 166 728 789,40

	 	� 4e Résolution : Autorisation à donner à la Gérance pour une durée de dix-huit mois d'opérer  
sur les actions de la Société
Au cours de l'exercice 2011, la Société a, dans le cadre des autorisations qui lui ont été données par votre Assemblée :

acquis sur le marché 1 360 078 actions représentant 1,04 % du capital, actions acquises dans le cadre d'un contrat de 
liquidité destiné à animer le marché du titre ;
revendu 1 283 078 des actions acquises sur le marché dans le cadre de ce contrat de liquidité ;
annulé 403 250 actions le 2 octobre 2011.

En conséquence, au 31 décembre 2011, la Société détenait 3 772 698 de ses propres actions, soit 2,88 % du capital social 
dont 1 599 250 étaient affectées à l'objectif d'attribution aux salariés, 2 073 448 à l'objectif de conservation en vue de la 
remise ultérieure à l'échange ou en paiement dans le cadre d'opération de croissance externe, et 100 000 affectées à l'objectif 
d'animation du marché.

Le détail de l'ensemble des opérations effectuées tant au cours de l'exercice 2011, que dans le seul cadre de l'autorisation 
en cours donnée par votre Assemblée du 10 mai 2011, figure dans le Document de référence (8.1.2.2.) auquel nous vous 
demandons de bien vouloir vous reporter.

Il vous est demandé, au titre de la quatrième résolution soumise à votre approbation de renouveler l'autorisation donnée à 
votre Gérance, de pouvoir opérer, conformément à la loi, à l'achat d'actions de votre Société.
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Les conditions et modalités de mise en œuvre de cette autorisation sont issues de la réglementation européenne reprise par 
l'Autorité des marchés financiers dans son règlement général. Ainsi :

le nombre d'actions acquises ne pourra dépasser 10 % du capital social actuel, ce qui, à titre indicatif, sur la base du 
capital actuel et compte tenu des actions et des calls détenus directement à cette date, autoriserait l'acquisition de 
5 051 478 actions, soit 3,85 % du capital social actuel pour le cas où la Société ne procéderait pas à l'annulation d'une partie 
des actions et/ou des calls actuellement détenus, à leur transfert ou à leur cession ;
le prix d'acquisition global ne pourrait dépasser 400 M€, étant précisé, au titre de ce nouveau programme, que le prix 
maximum d'achat ne pourra être supérieur à 40 € par action ;
l'acquisition, la cession et le transfert des actions devront être conformes aux objectifs fixés par la réglementation 
européenne et aux pratiques de marché admises par l'Autorité des marchés financiers, à savoir principalement : réduction 
du capital social, attribution aux salariés, remise en échange ou en paiement dans le cadre d'opérations de croissance 
externe, animation du marché dans le cadre de contrats de liquidité ; l'acquisition de titres sur le marché dans le cadre 
de contrats de liquidité continuera à être confiée à des prestataires de services indépendants agissant dans le cadre de 
mandats leur permettant d'acquérir en toute indépendance un certain nombre de titres sur une certaine période dans le 
respect des règles fixées par l'AMF. En dehors de ces contrats de liquidité, la société cessera tout achat ou vente en cas 
d'offre publique ;
l'acquisition des actions pourrait se faire par l'utilisation de produits dérivés, à savoir uniquement par l'acquisition de call 
destinés à couvrir les engagements qui seraient pris en cas de mise en place d'un nouveau plan d'options d'achat, call qui 
pourraient être revendus en cas de non exercice desdites options.

	 	 5e à la 10e Résolution : Modification dans la composition du Conseil de Surveillance
Les mandats de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Bernard Arnault, de Monsieur Georges Chodron de Courcel, 
de Monsieur Raymond H. Lévy, de Monsieur Christian Marbach, de Madame Amélie Oudéa-Castéra et de Monsieur François 
Roussely arrivant à échéance à l’issue de la présente assemblée, il vous est proposé par votre Conseil de Surveillance :

de renouveler pour une durée de quatre années les mandats de :
−− Monsieur  Georges Chodron de Courcel ;
−− Madame Amélie Oudéa-Castéra ;
−− Monsieur François Roussely.

de nommer en qualité de nouveau membre du Conseil pour une durée de quatre années :
−− Madame Nathalie Andrieux ;
−− Monsieur Antoine Arnault ;
−− Madame Hélène Molinari.

Vous trouverez dans le document d’assemblée les fiches contenant tous les renseignements sur les six candidats. Si vous 
approuvez les propositions de votre Conseil de Surveillance, le taux de féminisation de celui-ci passera alors de 20 % à 33,3 %.

	 	 11e Résolution : Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités

***

Il va maintenant être procédé à la présentation des rapports spéciaux de la Gérance puis à celle des rapports du Conseil de 
Surveillance, de son Président et, enfin, à la présentation des différents rapports de vos Commissaires aux Comptes.

Les éléments contenus dans ces différents rapports ainsi que ceux figurant dans les rapports de votre Gérance, dont le 
Document de référence, nous paraissent suffisants pour que vous puissiez vous faire une opinion complète sur la situation 
et l'activité de votre Société et du groupe Lagardère durant l'exercice écoulé ainsi que sur les décisions qu'il vous est proposé 
d'adopter.

Les résolutions qui seront ensuite soumises à vos suffrages reflètent exactement les termes de ces différents rapports et 
nous paraissent conformes à l'intérêt de votre Société et favorables au développement des activités de votre Groupe.

Nous vous invitons en conséquence à y donner une suite favorable et vous remercions à nouveau de la confiance que vous 
avez toujours su nous témoigner, notamment à l'occasion de chacune des étapes importantes de l'évolution de notre Groupe.

La Gérance
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	 	 ANNEXE I 
		  au Rapport de Gestion de la Gérance  
		  (Articles R225-83 et R225-102 du Code de commerce)

•	Tableau des résultats de Lagardère SCA au cours des cinq derniers exercices

Nature des indications 2007 2008 2009 2010 2011
I Capital en fin d'exercice (en €)

a) Capital social 818 213 044 799 913 045 799 913 045 799 913 045 799 913 045 

b) Nombre des actions ordinaires 
existantes 134 133 286 131 133 286 131 133 286 131 133 286 131 133 286 

c) Nombre maximal d'actions futures 
à créer par exercice d'options de 
souscriptions d'actions - - - - -

d) Nombre maximal d'actions futures  
à créer par conversion d'obligations - - - - -

e) Nombre d'actions futures à créer par 
exercice de bons de souscriptions - - - - -

II Opérations et résultat de l'exercice 
(en milliers €)

a) Chiffre d'affaires hors taxes 12 711 1 551 9 846 8 457 12 535

b) Résultat avant impôt  
et charges calculées 
(amortissements et provisions) 767 000 449 149 156 294 272 386 257 302

c) Impôt sur les bénéfices 89 271(1) 76 004 (1) 87 203 (1) 88 017 (1) 93 037 (1)

d) Résultat après impôt  
et charges calculées 
(amortissements et provisions) 832 655 491 335 298 529 373 527 297 253

e) Résultat distribué aux actionnaires 169 167 164 856 165 142 165 097 -(2)

III Résultat par action (en €)

a) Résultat après impôt,  
mais avant charges calculées 
(amortissements et provisions) 6,38 4,00 1,86 2,75 2,67

b) Résultat après impôt  
et charges calculées 6,21 3,75 2,28 2,85 2,27

c) Dividende distribué à chaque action 1,30 1,30 1,30 1,30 -(2)

IV Personnel

a) Effectif moyen des salariés 
employés - - - - -

b) Montant de la masse salariale  
de l'exercice - - - - -

c) Montant des sommes versées  
au titre des avantages sociaux  
de l'exercice

(1) Essentiellement boni d' intégration fiscale.
(2) Il sera proposé à l'Assemblée Générale de distribuer un dividende de 1,30 € par action.
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	 	 ANNEXE II 
		  au Rapport de Gestion de la Gérance

•	�Tableau récapitulatif des délégations de compétence et de pouvoirs accordées par l'assemblée  
à la Gérance dans le domaine des augmentations de capital

Nature de la 
délégation Délégations de compétences

Date de 
l'Assemblée Assemblée Générale Mixte du 10 mai 2011 Assemblée Générale Mixte  

du 28 avril 2009

Objet de la 
délégation

Émission de toutes valeurs 
mobilières donnant accès au 
capital (actions, OCA, OBSA, 

ORA,…)

Émission de valeurs 
mobilières en 

rémunération d'un 
apport en nature ou 
d'une offre publique 

d'échange

Attribution 
d'actions 

gratuites aux 
actionnaires 

par 
incorporation 
de réserves, 

bénéfices  
ou primes

Attribution 
d'actions 

gratuites aux 
salariés et 
dirigeants  
du Groupe

Attribution
d'options de 
souscription 
d'actions aux 

salariés et 
dirigeants  
du Groupe

Montant 
unitaire 
nominal 

maximum 
autorisé

Avec 
DPS

265 M€
( ~ 33 % 

du capital)

Sans 
DPS

160 M€
(~ 20 % 

du capital)

Sans 
droit de 
priorité 

120 M€
( ~ 15 %  

du capital)

En cas 
d'OPE 

120 M€
( ~ 15 % 

du capital)

En cas 
d'apport 
en nature 

80 M€
( ~ 10 % 

du capital)

300 M€  
( ~ 37,5 %  

du capital)

~ 4 M€
(0,5 %  

du capital  
par an)

~ 12 M€
(1,5 %  

du capital  
par an)

Montant 
total nominal 

maximum 
autorisé

- 160 M€ ( ~ 20 % du capital)

24 M€ (3 % du capital)
300 M€ ( ~ 37,5 % du capital)

Utilisation en 
2011 Néant   Néant (1) Néant

Durée des 
autorisations 26 mois 38 mois

(1) Des plans d'attribution gratuite d'actions ont été mis en place par la Gérance les 15 juillet et 29 décembre 2011 portant sur 650 000 actions 
représentant 0,496 % du capital au profit de 428 personnes.

Nature de la 
délégation Délégations de pouvoirs

Objet de la 
délégation Néant
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3.2	R APPORT SPÉCIAL DE LA GÉRANCE SUR LES OPTIONS
		 DE SOUSCRIPTION ET D'ACHATS D'ACTIONS

Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires,

En application des dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, vous trouverez ci-après les informations requises 
relatives aux opérations réalisées au cours de l'exercice 2011 et concernant les options de souscription et d'achat d'actions.

	 3.2.1	 	 Données générales

	 1	 LAGARDÈRE SCA
Il n'a été, au cours de l'exercice 2011, procédé à aucune attribution d'options de souscription ou d'achat d'actions 
Lagardère SCA.

Les principales caractéristiques des plans de souscription et d'achat d'actions Lagardère SCA en vigueur à la fin de l'exercice 
2011 sont résumées dans le tableau ci-dessous.

Plan Date de l'AG

Quantités 
attribuées  

à l'origine(*)
Prix 

d'exercice
Nombre de 

bénéficiaires

Quantités 
levées  

en 2011

Nombre 
d'options 
annulées  
à fin 2011

Quantités 
restant  
à lever  

à fin 2011
Dates 

d'exercice

Options de souscription

Néant

Options d'achat

Plans en cours

18/12/03 23/05/00 1 437 250 51,45 € 445 - 209 744 1 201 185
18/12/05

au 18/12/13

20/11/04 11/05/04 1 568 750 51,92 € 481 - 244 061 1 331 798
20/11/06

au 20/11/14

21/11/05 11/05/04 1 683 844 56,97 € 495 - 202 605 1 481 239
21/11/07

au 21/11/15

14/12/06 11/05/04 1 844 700 55,84 € 451 - 155 600 1 689 100
14/12/08

au 14/12/16

Total 5 703 322
(*) Avant ajustements du 6 juillet 2005 pour les plans 2003 et 2004.

Il convient de noter qu'aucune option n'a été exercée au cours de l'exercice 2011 compte tenu des cours de l'action.

	 2	 FILIALES
Il n'a été, au cours de l'exercice 2011, procédé à aucune attribution d'options de souscription ou d'achat d'actions par les filiales 
de Lagardère SCA contrôlées majoritairement par cette dernière.

Il n'existe désormais plus, au sein des filiales de la Société, aucun plan en vigueur à ce jour ou échu au cours de l'exercice 2011.

   3.2.2	 	 Données particulières concernant les mandataires sociaux
			e   t les salariés du groupe Lagardère

Au cours de l'exercice 2011, les mandataires sociaux de Lagardère SCA et leurs représentants légaux n'ont levé aucune option 
d'achat et n'ont en conséquence acquis à ce titre aucune action Lagardère SCA au titre des options d'achat d'actions qui leur 
ont été attribuées au cours des exercices 2003 à 2006.

La Gérance
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3.3	R APPORT SPÉCIAL DE LA GÉRANCE SUR LES ATTRIBUTIONS
		 GRATUITES D'ACTIonS

Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires,

En application des dispositions de l'article L. 225-197-4 du Code de commerce, vous trouverez ci-après les informations 
requises relatives aux attributions gratuites d'actions effectuées au cours de l'exercice 2011.

***

La politique d'attribution gratuite d'actions, de même que celle qui présidait à l'attribution d'options d'achat, vise en premier 
lieu à associer personnellement l'encadrement mondial du groupe Lagardère au développement de celui-ci et à la valorisation 
qui doit en être la conséquence.

Elle permet également de distinguer les cadres qui contribuent particulièrement aux résultats du Groupe par leur action 
positive.

Elle sert enfin à fidéliser ceux que l'entreprise souhaite s'attacher durablement et, notamment, les jeunes cadres à fort 
potentiel de développement professionnel qui permettront au Groupe d'assurer la continuité de sa croissance dans le cadre de 
la stratégie fixée pour le long terme.

1° - �Le premier plan d'attribution gratuite d'actions qui avait été mis en place le 28 décembre 2007 et qui portait sur 
594 350 actions au profit de 387 personnes, comportait une condition dite de performance boursière qui devait être 
réalisée le 29 décembre 2009, à savoir : que la moyenne des 20 derniers premiers cours de l'action Lagardère SCA 
précédant le 29 décembre 2009 soit au moins égale à 51,14 €.

Eu égard à la crise financière intervenue depuis la date d'attribution, cette condition a défailli ; le plan est en conséquence 
devenu caduc le 29 décembre 2009.

Deux plans ont été mis en place fin 2009 et fin 2010 (cf. rapports spéciaux de la Gérance aux Assemblées du 27 avril 2010 
et 10 mai 2011) ; le plan de 2009 a donné lieu en 2011 à l'attribution définitive de 403 250 actions le 2 octobre concernant 
les salariés résidents français, actions créées par voie d'augmentation de capital par incorporation de réserves ; le plan de 
2010 n'a donné lieu à aucune attribution définitive d'actions.

2° - �Sur la base de l'autorisation donnée par votre Assemblée du 28 avril 2009 (14e résolution), Monsieur Arnaud Lagardère, en 
sa qualité de Gérant de votre Société, a procédé en 2011 à l'attribution de 650 000 droits à actions gratuites Lagardère SCA  
(0,496 % du nombre d'actions composant le capital) au profit de 428 salariés et dirigeants de Lagardère SCA et des 
sociétés qui lui sont liées au sens des dispositions légales.

a.	 Les caractéristiques de l'attribution principale du 29 décembre 2011 sont les suivantes :

−− Nombre d'attributaires : 423 personnes.
−− Nombre d'actions attribuées : 526 000 actions, (soit 0,4 % du nombre d'actions composant le capital).
−− Période d'acquisition : deux ans ; les actions attribuées ne seront définitivement acquises que le 30 décembre 2013, sous 
réserve qu'à cette date les attributaires n'aient pas démissionné, ou n'aient pas été licencié ou révoqué pour faute grave 
ou lourde.

−− Période de conservation : deux ans ; les actions, une fois définitivement attribuées, devront être conservées en compte 
nominatif pur jusqu'au 30 décembre 2015 inclus, date à compter de laquelle elles deviendront cessibles et négociables 
dans les conditions prévues par les dispositions légales en vigueur.

Pour les bénéficiaires qui sont fiscalement résidents à l'étranger, la période d'acquisition a par contre été fixée à quatre ans soit 
jusqu'au 30 décembre 2015 ; en contrepartie et conformément à la décision de l'Assemblée, aucune période de conservation 
ne sera à observer par ces bénéficiaires.

La valeur des actions ainsi attribuées était, le 29 décembre 2011, à l'ouverture de la Bourse de Paris de 19,71 €. En norme IFRS, 
cette même valeur s'élevait à 16,24 € pour les actions qui seraient définitivement attribuées fin 2013 et à 13,60 € pour celles 
qui seraient définitivement attribuées fin 2015.

b.	 Une attribution le 15 juillet 2011 concernant un bénéficiaire a porté sur 20 000 droits à actions gratuites, les périodes 
d'acquisition et de conservation ayant été fixées à deux ans chacune et soumises aux mêmes conditions que celles 
ci-dessus décrites.

c.	 Par ailleurs, Messieurs Philippe Camus, Pierre Leroy, Dominique D'Hinnin et Thierry Funck-Brentano, salariés de Lagardère 
Capital & Management et membres de la Gérance, se sont vus attribuer le 29 décembre 2011 par Monsieur Arnaud 
Lagardère, en sa qualité de Gérant, le droit de recevoir 26 000 actions gratuites chacun (soit 0,0198 % du nombre d'actions 
composant le capital), le Conseil de Surveillance ayant statué conformément aux dispositions du Code AFEP-MEDEF pour 
encadrer cette attribution et décidé notamment que la valeur des droits à actions attribués ne dépasse pas, pour chacun 
des attributaires, le tiers de sa rémunération globale annuelle.
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Les caractéristiques de cette attribution et les conditions auxquelles elle a été soumise sont les suivantes :
Période d'acquisition : les actions attribuées ne seront définitivement acquises que le 1er avril 2014 en ce qui concerne 
Messieurs Pierre Leroy, Dominique D'Hinnin et Thierry Funck-Brentano et le 1er avril 2016 en ce qui concerne Monsieur 
Philippe Camus, résident fiscal américain, sous réserve que le 1er avril 2014, les conditions de performance et de présence 
ci-après aient été remplies.
Conditions de performance : eu égard à l'environnement économique et financier actuel, à la visibilité limitée qu'ont un 
certain nombre de sociétés sur l'évolution de leurs activités à court terme et à la diversité des activités du Groupe qui 
évoluent sur des marchés différents, les objectifs fixés l'ont été sur des bases annuelles et biannuelles et non pas sur une 
base pluriannuelle comme cela aurait été le cas dans une période normale. De même, eu égard à l'instabilité des marchés 
financiers, les objectifs fixés l'ont été sur la base de critères internes à l'entreprise et non pas en partie sur la base de 
conditions de performance boursière, la société Lagardère SCA n'ayant pas, de plus, de comparables boursiers adaptés. 
En conséquence, trois objectifs ont été retenus : le premier basé sur l'évolution des RÉSOP des sociétés intégrées du pôle 
Média 2012 et 2013 à comparer aux objectifs de RÉSOP 2012 et 2013 communiqués en début d'exercice comme “Guidance” 
au marché ; le second basé sur l'évolution des flux opérationnels 2012 et 2013 par rapport à ceux qui ressortiront des 
budgets annuels consolidés établis en début d'année. La réalisation de chacun de ces objectifs cibles correspondant se 
traduira par l'attribution de la totalité des actions gratuites affectées à cet objectif, soit un quart de la quantité globale 
par objectif cible ; une réalisation comprise entre 0 % et 100 % de l'objectif considéré se traduira par une attribution 
proportionnelle au pourcentage de réalisation atteint, de manière linéaire.
Enfin, le troisième objectif est basé sur la réalisation en 2013 d'un RÉSOP des sociétés intégrées du pôle Média de 
Lagardère SCA au moins égal à la moyenne des RÉSOP réalisés en 2011 et en 2012 ; si cet objectif n'était pas atteint, alors 
le nombre d'actions résultant de l'application des quatre objectifs cibles ci-dessus décrits serait réduit proportionnellement.

Conditions de présence : pour pouvoir prétendre à l'attribution définitive des actions, Messieurs Philippe Camus, Pierre 
Leroy, Dominique D'Hinnin et Thierry Funck-Brentano devront être toujours dirigeant de Lagardère SCA le 1er avril 2014 ; 
cette condition sera réputée satisfaite en cas de révocation ou de non renouvellement de leur fonction de dirigeant pour un 
motif autre qu'une faute.
Conservation des actions :

En ce qui concerne Messieurs Pierre Leroy, Dominique D'Hinnin et Thierry Funck-Brentano, 100 % des actions effectivement 
attribuées devront être conservées en compte nominatif pur pendant une période d'au moins deux ans, soit du 1er avril 
2014 au 1er avril 2016.

En ce qui concerne les quatre attributaires :
−− 25 % des actions effectivement attribuées devront, en application de la décision du Conseil de Surveillance du  
12 mars 2008, être conservées en compte nominatif pur jusqu'à la cessation de leur fonction de représentant légal de 
Lagardère SCA ;

−− 25 % supplémentaires des actions effectivement attribuées devront, en application de la décision du Conseil de 
Surveillance du 2 décembre 2009, être conservées en compte nominatif pur jusqu'à ce que la valeur des actions 
Lagardère SCA détenues soit au moins égale à un an de rémunération brute fixe et variable ; cette condition sera 
appréciée au début de chaque année au regard de la moyenne des cours de décembre et de la rémunération fixe et 
variable perçue ou exigible au titre de l'année écoulée.

À l'issue des périodes d'obligation de conservation ci-dessus définies, les actions correspondantes seront alors cessibles 
et négociables dans les conditions prévues par les dispositions légales et moyennant le respect des périodes de 
négociation fixées par Lagardère SCA dans la “Charte relative aux transactions effectuées sur les Titres Lagardère SCA pour 
les collaborateurs du groupe Lagardère”.

La valeur des actions ainsi attribuée était, le 29 décembre 2011, à l'ouverture de la Bourse de Paris, de 19,71 €. En norme IFRS, 
cette même valeur s'élevait à 16,20 € pour les actions qui seront disponibles en avril 2014, et de 13,56 € pour les actions qui 
seront disponibles en avril 2016 (résidents étrangers).

***

Le nombre total d'actions gratuites attribuées au cours de l'exercice 2011 aux dix premiers attributaires non-mandataires 
sociaux de Lagardère SCA s'est élevé à un total de 131 000 actions gratuites Lagardère SCA, soit une moyenne de 
13 100  actions par personne.

La Gérance
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Chapitre 4  -  Rapports du Conseil de Surveillance et de son Président

4.1	R APPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Mesdames, Messieurs,

Le rapport que nous vous présentons aujourd’hui a pour objet de vous rendre compte de la mission de contrôle permanent de 
la gestion que nous assumons, conformément aux statuts de votre Société. À cet effet, nous vous faisons connaître notre avis 
sur l’état des comptes de l’exercice 2011 et sur les principales résolutions qui sont soumises à vos votes.

***

Le Conseil de Surveillance est attaché à sa mission de contrôle permanent de la gestion de la Société. Afin d’avoir les moyens 
d’apprécier la gestion des affaires sociales, et d’être en mesure de porter un jugement sur la conduite de ses affaires, il a 
procédé aux diligences habituelles dans ce domaine telles que prescrites par les textes réglementaires et recommandées par 
le code AFEP-MEDEF.

Ainsi au cours de l’année 2011, le Conseil de Surveillance de Lagardère SCA s’est réuni à cinq reprises ; à chacune de ses 
réunions, il a été informé par la Gérance et vos Commissaires aux Comptes de l’évolution du Groupe et de ses résultats ; 
par ailleurs, il a examiné les comptes semestriels et annuels 2010, sur la base des documents qui lui ont été dûment 
communiqués par la Gérance.

Au titre de sa propre organisation, votre Conseil a, avec l’assistance du Comité des Nominations et des Rémunérations, 
procédé à l’examen de la candidature de Mme Susan M. Tolson en qualité de nouveau membre du Conseil de Surveillance et 
décidé de modifier les règles de répartition des jetons de présence ; pour finir, votre Conseil a aussi mené des travaux annuels 
d’auto-évaluation sur sa composition, son fonctionnement et son efficacité.

Par ailleurs, au travers des investigations ou des dossiers spécifiques confiés à son propre Comité d’Audit, une attention 
particulière a notamment été portée aux aspects techniques suivants :

revue des actifs incorporels et des méthodes de dépréciation ;
bilan des acquisitions récentes ;
examen de la situation fiscale du Groupe ;
revue des principaux litiges en cours ;
évaluation des relations avec deux cabinets de commissariat aux comptes, concernant notamment le montant des 
honoraires qui leur sont versés ;
suivi du programme d’activités de la Direction de l’Audit Interne du Groupe, en termes de plan de charges, d’effectif et 
d’efficacité ;
examen annuel du contrat liant Lagardère à Lagardère Capital & Management (LC&M).

En complément de ses diligences habituelles, le Conseil a souhaité approfondir ses travaux et avoir une démarche plus 
déterminée dans certains domaines.

Tout d’abord, en ce qui concerne le suivi des différentes activités de votre Société et de ses orientations stratégiques, les 
activités des quatre branches principales du Groupe et du pôle Hors Branches ont fait l’objet de présentations spécifiques 
et d’échanges entre leurs dirigeants et les membres du Conseil. Par ailleurs, le Président du Conseil a rencontré un certain 
nombre de ces dirigeants, afin de mieux appréhender les orientations stratégiques prises ; enfin, il rencontre régulièrement le 
Gérant Commandité, afin d’être tenu informé des projets majeurs de la Société.

En outre, lors de la réalisation de l’opération de cession de la Presse Magazine Internationale, divers échanges ont eu lieu, avec 
la possibilité pour le Conseil de prendre connaissance des objectifs poursuivis et de l’impact de cette cession sur la branche 
Lagardère Active et, plus généralement, sur le Groupe.

En matière d’identification et de suivi de certains domaines de risque et des mécanismes mis en place pour en assurer la 
maîtrise, le Conseil, au travers du Comité d’Audit, a identifié deux domaines dans lesquels il souhaitait avoir une connaissance 
approfondie des enjeux, des orientations prises, et des mesures de suivi mises en place : la branche Sport (Lagardère 
Unlimited), et le numérique. Dans les deux cas, un membre du Conseil a pris en charge la réalisation des travaux d’étude et 
de synthèse correspondants, Madame Oudéa-Castéra pour la branche Sport, et Monsieur Valroff pour le numérique. D’autres 
domaines ont été identifiés pour l’exercice 2012 : les procédures d’évaluation du contrôle interne des branches, et la gestion 
des ressources humaines ; suivant la même démarche qu’en 2011, des membres du Conseil interviendront, et compte en sera 
rendu à l’occasion de séances à venir.

En matière de gouvernance, le Conseil est intervenu activement dans deux domaines :
d’une part, la rencontre avec des investisseurs : outre la participation du Président à la journée de communication avec les 
investisseurs, celui-ci s’est entretenu directement avec des actionnaires commanditaires ayant exprimé le souhait de le 
rencontrer et de mieux prendre connaissance des travaux du Conseil ;
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d’autre part, l’organisation de la procédure de renouvellement et de sélection de certains membres du Conseil, avec 
l’assistance d’un cabinet extérieur indépendant.

Enfin, s’agissant des échanges avec les Commissaires aux Comptes, et du fait que cette année a été riche en développements, 
de fréquents contacts ont eu lieu. Des séances de travail ont été organisées, indépendamment de la Direction Financière afin 
d’examiner certaines questions, notamment à l’occasion de l’arrêté des comptes. Par ailleurs, les Commissaires aux Comptes 
ont été amenés à expliquer et détailler aussi bien devant le Comité d’Audit que devant le Conseil la façon dont les opérations 
majeures ou les évènements exceptionnels de l’année seraient retracés dans l’information financière.

***

Dans le cadre d’un environnement économique difficile et malgré un chiffre d’affaires en légère baisse (7,657 milliards 
d’euros), le groupe Lagardère a enregistré un résultat opérationnel courant (RÉSOP) des activités médias de 414 M€, 
conforme à ce qui avait été annoncé, inférieur de 11 % à celui de 2010. Son résultat net consolidé - part du Groupe est 
déficitaire de 707 millions d’euros, sous l’effet des importantes provisions (895 M€) essentiellement consacrées à Lagardère 
Unlimited et à la participation dans Canal+ France.

La Gérance vous informe en détail dans son Rapport de gestion des raisons de ces évolutions et des résultats activité 
par activité. Son commentaire montre que, malgré une baisse de performance, qui résulte en grande part de facteurs 
conjoncturels ou exceptionnels, les branches font preuve de vitalité et d’ambition et ont su, pour l’essentiel de ce qu’elles 
représentent, maintenir voire améliorer leurs positions.

Si l’on ajoute à cela le recul de l’endettement (sous l’effet entre autres de la cession de la presse magazine internationale 
dont nous avons examiné les conditions) et l’excellente situation de liquidité, il nous apparaît que l’activité du Groupe est 
structurellement solide et que les axes privilégiés de son développement devraient lui permettre de maintenir le cap malgré 
des perspectives économiques toujours très incertaines.

En conclusion, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les comptes 2011, tels qu’ils vous sont présentés, et notre 
opinion est qu’ils traduisent sincèrement la situation économique et financière de Lagardère.

***

Les principales résolutions qui vont être soumises à vos suffrages, que nous avons examinées, se rapportent, comme à 
l’accoutumée, à l’approbation des comptes et à l’affectation des résultats ; à ce titre, elles n’appellent pas de commentaires 
particuliers de notre part, et nous vous invitons à les approuver.

S’agissant de la fixation du dividende à 1,30 euros par action, nous estimons que ce montant prend en compte les capacités 
financières nécessaires au développement de votre Groupe, d’une part, et une rétribution équitable des actionnaires, d’autre 
part ; nous vous convions donc à approuver cette résolution.

Concernant la résolution relative à l’autorisation à donner à la Gérance d’opérer sur les actions de votre Société pour un 
montant global maximum de quatre cents millions d’euros, au prix unitaire maximum de quarante euros par titre, nous 
sommes d’avis que ces modalités correspondent à une juste appréciation des conditions actuelles du marché et de l’intérêt du 
Groupe ; en conséquence, nous vous proposons d’y apporter un vote favorable.

Enfin, plusieurs décisions soumises à votre approbation se rapportent à la composition du Conseil de Surveillance. En effet, 
les mandats de Mme Amélie Oudéa-Castéra et de Messieurs Bernard Arnault, Georges Chodron de Courcel, Raymond H. Lévy, 
Christian Marbach et François Roussely arrivent à échéance à l’issue de votre Assemblée Générale. Suite aux travaux menés 
par le Comité des Nominations et des Rémunérations avec le support d’un cabinet de recrutement, nous vous proposons de :

reconduire en qualité de membres du Conseil Mme Amélie Oudéa-Castéra et Messieurs Georges Chodron de Courcel et 
François Roussely pour une durée de quatre ans ;
nommer en qualité de nouveaux membres Mesdames Nathalie Andrieux et Hélène Molinari ainsi que Monsieur Antoine 
Arnault, pour une durée de quatre ans en remplacement de Messieurs Raymond H. Lévy, Christian Marbach et Bernard 
Arnault :
−− Nathalie Andrieux est Présidente de Mediapost depuis 2009 (elle en est Directrice Générale depuis 2005), qui est un 
sous-groupe de La Poste, spécialisé dans la publicité “at home” et par Internet et dans le “géomarketing”. Elle a conduit 
une stratégie active de développement et d’internationalisation de Mediapost, ce qui l’a conduit à ouvrir des filiales en 
Roumanie, au Portugal et en Espagne. Elle est par ailleurs coachée par Michel Pébereau dans le cadre du programme de 
mentorat Board Women Partners.

−− Hélène Molinari est Directrice Générale Déléguée du Medef en charge de la force de proposition, des actions sociales 
et sociétales et des grands événements. C’est elle qui s’occupe notamment de la gestion du B20 (qui double 
systématiquement les réunions du “G20” et regroupe les organisations patronales des vingt pays membres) et des 
relations du Medef avec le monde du sport. Elle est également en charge du suivi et du pilotage de l’évolution du Code de 
gouvernement d’entreprise Afep-Medef.
Avant de rejoindre le Medef en 2005, elle a eu la responsabilité de la vente institutionnelle chez deux asset-managers 
internationaux (Axa et Robecco) ; elle a donc de solides compétences financières et une très bonne maîtrise des 
opérations boursières et de l’analyse des marchés.
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−− Antoine Arnault est diplômé d’HEC Montréal et de l’INSEAD ; il a créé en 2000 une société dans le domaine de l’Internet, 
Domainoo.com. En 2002, il cède sa participation dans Domainoo.com et rejoint Louis Vuitton Malletier où il occupe 
successivement les fonctions de Responsable marketing, domaine dans lequel il a pris d’importantes initiatives, 
notamment en matière de publicité, puis de Directeur du réseau province de Louis Vuitton France. En 2007, il devient 
Directeur de la Communication de Louis Vuitton. En 2010, il prend la Direction Générale de la Maison Berluti. Antoine 
Arnault est par ailleurs membre du Conseil de Surveillance des Echos SA.

Au-delà de leurs compétences, il convient de noter que ces trois candidats sont totalement indépendants du Groupe et que leur 
nomination permettra de se rapprocher des objectifs fixés par la loi en matière de parité.

L’ensemble de ces résolutions n’appelle pas non plus d’observations de notre part, et nous vous invitons aussi à les approuver.

Le Conseil de Surveillance

4.2	R APPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Mesdames et Messieurs,

Le présent rapport a pour objet de vous rendre compte des informations requises par l'article L. 226-10-1 du Code de commerce 
et relatives principalement à la composition et au fonctionnement de votre Conseil de Surveillance et aux procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques mises en œuvre par votre Société.

L'ensemble des diligences ayant permis la préparation de ce rapport (parmi lesquelles divers entretiens avec les membres de 
la Direction) ont été présentées au Comité d'Audit et le Conseil de Surveillance en a approuvé les termes dans sa séance du 
8  mars 2012.
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		  	 Composition du Conseil de Surveillance

Le Conseil de Surveillance est composé statutairement de 15 membres au plus, nommés pour une durée maximum de quatre 
ans. Le renouvellement du Conseil s'effectue par moitié tous les deux ans.

Votre Conseil est actuellement composé de 15 membres, à savoir :

Date de nomination 
ou de renouvellement

Date d'expiration  
du mandat

Président du Conseil
Président du Comité d'Audit

Xavier de Sarrau
Avocat
Ancien Président du groupe Arthur 
Andersen pour la région Europe / 
Moyen-Orient / Inde / Afrique 10.03.10 AGO 2014*

Membre du Conseil
et Président d'honneur
Membre du Comité d'Audit

Raymond H. Lévy
Président d'honneur de Renault SA

27.04.10 AGO 2012*

Membre du Conseil Bernard Arnault
Président-Directeur Général de LVMH 27.04.10 AGO 2012*

Membre du Conseil Martine Chêne
Ancienne documentaliste  
chez Hachette Filipacchi Associés
Ancienne représentante syndicale 
CFDT au Comité de Groupe 29.04.08 AGO 2014*

Membre du Conseil
Membre du Comité des Nominations  
et des Rémunérations

Georges Chodron de Courcel
Directeur Général Délégué  
de BNP Paribas 02.05.06 AGO 2012*

Membre du Conseil
Membre du Comité d'Audit
Président du Comité des Nominations 
et des Rémunérations

François David
Président du Conseil d'Administration 
de COFACE SA

29.04.08 AGO 2014*

Membre du Conseil
Membre du Comité des Nominations  
et des Rémunérations

Pierre Lescure
Ancien Président-Directeur Général  
de Canal+ SA 29.04.08 AGO 2014*

Membre du Conseil Jean-Claude Magendie
Ancien premier Président  
de la cour d'appel de Paris 27.04.10 AGO 2014*

Membre du Conseil
Membre du Comité d'Audit

Christian Marbach
Ancien Président de l'ANVAR 02.05.06 AGO 2012*

Membre du Conseil Javier Monzón
Président de la société espagnole
Indra Sistemas 29.04.08 AGO 2014*

Membre du Conseil
Membre du Comité d'Audit

Amélie Oudéa-Castéra
Directrice Marque Service “Études” 
d'Axa France 27.04.10 AGO 2012*

Membre du Conseil
Membre du Comité d'Audit

Didier Pineau-Valencienne
Ancien Président-Directeur Général
de Schneider SA 29.04.08 AGO 2014*

Membre du Conseil François Roussely
Président du Crédit Suisse-France 27.04.10 AGO 2012*

Membre du Conseil Susan M. Tolson
Ancienne Senior Vice-Président  
de The Capital Group Companies 10.05.11 AGO 2015*

Membre du Conseil
Membre du Comité d'Audit

Patrick Valroff
Ancien Directeur Général  
de Crédit Agricole CIB 27.04.10 AGO 2014*

* Assemblée Générale Ordinaire devant statuer sur les comptes de l'exercice précédent.
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La composition ainsi détaillée du Conseil lui donne toute qualité pour représenter les intérêts des actionnaires avec 
compétence, disponibilité et indépendance.

À ce dernier titre, l'examen de la situation de chacun des membres du Conseil de Surveillance par le comité de nominations 
et de rémunérations permet de conclure aujourd'hui que 12 d'entre eux, soit les quatre-cinquième, sont “indépendants” au 
sens du rapport consolidé AFEP-MEDEF sur le Gouvernement d'entreprise des sociétés cotées tel qu'appliqué par la Société 
(cf. ci-après) ; il s'agit de :

M. Bernard Arnault ;
Mme Martine Chêne ;
M. François David ;
M. Xavier de Sarrau ;
M. Pierre Lescure ;
M. Jean-Claude Magendie ;
M. Christian Marbach ;
M. Javier Monzón ;
M. Didier Pineau-Valencienne ;
M. François Roussely ;
Mme Susan Tolson ;
M. Patrick Valroff.

En revanche, au regard des critères d'indépendance arrêtés par le Conseil de Surveillance, ont été considérés comme “non 
indépendants” pour les raisons suivantes :

M. Georges Chodron de Courcel, Directeur Général Délégué de BNP Paribas, banque significative du Groupe ;
M. Raymond H. Lévy, ancien salarié du Groupe ;
Mme Amélie Oudéa-Castéra, épouse du Président de la Société Générale. Dans l’incertitude sur l’application des textes à la 
situation de Mme Amélie Oudéa-Castéra, le Conseil de Surveillance, via le Comité des Nominations et des Rémunérations, 
a décidé d’interpréter de manière stricte le critère du Code AFEP-MEDEF, nonobstant la rigoureuse indépendance dont il 
crédite cette dernière.

		  	R èglement intérieur du Conseil et fonctionnement
			   (préparation et organisation des travaux du conseil)

Les conditions et modalités de l'organisation et du fonctionnement du Conseil sont fixées dans un règlement intérieur mis à 
jour le 9 mars 2011, qui a également pour objet de rappeler et de préciser les devoirs incombant à chacun de ses membres, 
ainsi que les règles déontologiques au respect desquelles chaque membre est individuellement tenu.

Ce règlement concerne :
1.	 l'indépendance de ses membres : il fixe à la moitié des membres en fonction la quote-part minimale de ceux qui doivent 

remplir cette caractéristique, c'est-à-dire qui ne doivent entretenir aucune relation directe ou indirecte, de quelque nature 
que ce soit, avec la Société, son Groupe ou sa direction, qui puisse compromettre l'exercice de leur liberté de jugement et 
leur participation aux travaux du Conseil ;

2.	 le nombre de ses réunions annuelles : il en arrête chaque année, sur proposition de son Président et pour l'année à venir, 
un calendrier ;

3.	 les devoirs de chacun de ses membres : outre les obligations fondamentales de loyauté, de confidentialité et de diligence, 
ils ont trait notamment à la connaissance des textes légaux, réglementaires et statutaires, à la détention d'un nombre 
significatif d'actions, à la déclaration au Conseil de toute situation de conflit d'intérêt, à l'assiduité aux réunions ;

4.	 l'intervention sur les titres de la Société et de ses filiales : eu égard aux informations privilégiées et à la connaissance 
approfondie de certains aspects de la vie de la Société et de son Groupe dont disposent les membres du Conseil, ceux-ci 
sont invités à s'abstenir d'effectuer des opérations sur les titres de la Société, en dehors des règles fixées par le règlement, 
à savoir :
−− interdiction pendant certaines périodes définies d'intervenir sur les titres ;
−− acquisitions préconisées une fois par an, à l'issue de l'Assemblée Générale, par le biais de la Société et par achat en bloc 
par chacun des membres du Conseil ;

−− conservation des actions pendant au moins six mois à l'issue de l'expiration du mandat ;
−− information du Président, de la Gérance et de l'Autorité des marchés financiers de toutes opérations effectuées sur les 
titres dans les cinq jours de la réalisation de celles-ci ;
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5.	 l'existence d'un Comité d'Audit : outre les missions décrites ci-après, celui-ci a également la responsabilité de préparer les 
séances du Conseil pour les sujets qui sont de sa compétence ;

6.	 l'existence d'un Comité des Nominations et des Rémunérations : outre les missions décrites ci-après, celui-ci a également 
la responsabilité de préparer les séances du Conseil pour les sujets qui sont de sa compétence.

Le Conseil se réunit régulièrement pour examiner la situation et l'activité de la Société et de ses filiales, les comptes annuels et 
semestriels, les perspectives de chacune des activités, la stratégie du Groupe. Il arrête un calendrier de ses réunions sur une 
base annuelle et, à ce titre, quatre d'entre elles sont prévues en 2012. Au cours de l'exercice 2011, le Conseil de Surveillance 
s'est réuni à cinq reprises :

le 9 mars, avec un taux de participation de 73 %, notamment pour examiner les comptes sociaux et consolidés et la 
situation générale des activités et de leurs perspectives, préparer l'Assemblée Générale annuelle, approuver le rapport du 
Président du Conseil de Surveillance, arrêter son rapport aux actionnaires et modifier le règlement intérieur du Conseil de 
Surveillance ;
le 23 mars, avec un taux de participation de 80 %, pour examiner les comptes définitifs de l'exercice 2010, et donner son 
avis sur le dividende proposé à l'Assemblée Générale, ainsi que proposer la nomination d'un nouveau membre du Conseil 
de Surveillance ;
le 8 juin, avec un taux de participation de 80 %, notamment pour examiner la situation des activités Livre et Presse du 
Groupe en ce qui concerne particulièrement le passage du papier au numérique (présentations animées respectivement 
par Arnaud Nourry et Didier Quillot) et nommer un nouveau membre du Comité d'Audit ;
le 7 septembre, avec un taux de participation de 93 %, notamment pour examiner les comptes sociaux et consolidés 
semestriels et la situation générale des activités et de leurs perspectives, ainsi que les résultats de l'auto-évaluation du 
Conseil de Surveillance ;
le 7 décembre, avec un taux de participation de 93 %, notamment pour rencontrer les deux nouvelles directions de branche, 
comprendre leur perception des activités, les enjeux et les projets (présentations animées par Dag Inge Rasmussen pour 
Lagardère Services et Denis Olivennes accompagné de son équipe pour Lagardère Active) et examiner l'approche du 
développement durable dans le Groupe (présentation d'Isabelle Juppé).

	 	Co mité d'Audit
En application de son règlement intérieur, il se réunit au moins quatre fois par an et a notamment pour missions :

de procéder à l'examen des comptes et de la permanence des méthodes comptables adoptées pour l'établissement des 
comptes consolidés et sociaux de Lagardère SCA et d'assurer le suivi du processus d'élaboration de l'information financière ;
d'assurer le suivi du contrôle légal des comptes annuels et consolidés par les Commissaires aux Comptes ;
d'assurer le suivi de l'indépendance des Commissaires aux Comptes ;
d'émettre une recommandation sur les Commissaires aux Comptes dont la nomination est proposée à l'Assemblée 
Générale ;
de s'assurer de l'existence des procédures de contrôle interne et de gestion des risques, et notamment des procédures 
relatives (i) à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière servant à la préparation des comptes, 
(ii) à l'évaluation et à la gestion des risques, (iii) au respect par Lagardère SCA et ses filiales des principales réglementations 
qui leur sont applicables ; le Comité d'Audit prend connaissance à cette occasion des éventuelles observations et/ou 
suggestions des Commissaires aux Comptes sur ces procédures de contrôle interne et examine les éléments du rapport du 
Président du Conseil de Surveillance relatif aux procédures de contrôle interne et de gestion des risques ;
d'assurer le suivi de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques ;
d'examiner plus spécifiquement, en ce qui concerne l'Audit interne de la Société, ses activités, son programme d'audit, son 
organisation, son fonctionnement et ses réalisations ;
d'examiner les conventions liant, directement ou indirectement, le Groupe aux dirigeants de Lagardère SCA. Il convient ici 
de rappeler que la rémunération salariale de la Gérance est assurée par la société Lagardère Capital & Management, liée 
au Groupe par un contrat de prestation de services. L'application de ce contrat, approuvé par le Conseil et par l'Assemblée 
Générale sous le régime des conventions réglementées fait l'objet comme la loi le requiert, d'un suivi régulier pour lequel le 
Conseil a délégué le Comité d'Audit. Ce suivi porte entre autres sur le montant des charges refacturées au titre du contrat 
comprenant pour l'essentiel la rémunération des membres composant la Gérance ;
de préparer chaque année un résumé de son activité au cours de l'année écoulée, destiné à être communiqué aux 
actionnaires (via le rapport du Conseil de Surveillance et le rapport du Président du Conseil de Surveillance).

Les membres du Comité d'Audit sont nommés au regard de leur compétence financière et/ou comptable. Ces compétences 
s'apprécient en particulier en fonction de l'expérience professionnelle (fonctions au sein d'une direction générale, financière 
ou d'un cabinet d'audit), de la formation académique ou de la connaissance propre de l'activité de la Société.

Les membres du Comité d'Audit entendent, en tant que de besoin, les principaux dirigeants du Groupe ; les Commissaires aux 
Comptes leur présentent la synthèse de leurs travaux.

Le Président du Comité d'Audit rend compte aux membres du Conseil des travaux menés par le Comité d'Audit.

Le Comité d'Audit s'est réuni six fois au cours de l'exercice en février, mars, juin, août, octobre et novembre 2011.
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La totalité des membres était présente pour chacune de ces réunions, à l'exception des séances de juin et d'octobre, pour 
lesquelles le taux de présence était respectivement de 75 % et de 71,4 %.

La réunion de février avait pour objet la revue des actifs incorporels et des méthodes de dépréciation dans la perspective des 
comptes arrêtés au 31 décembre 2010, le traitement comptable de la cession du pôle Presse Magazine Internationale et des 
actifs incorporels liés, ainsi qu'un bilan des acquisitions récentes.

La réunion de mars avait trait à l'examen des comptes consolidés du Groupe de l'exercice 2010 et à la présentation et l'examen 
du projet de rapport du Président sur le contrôle interne et la gestion des risques.

En juin, le Comité s'est penché sur l'activité de l'Audit interne et la revue de la rémunération des Commissaires aux Comptes. Il 
s'est vu exposer un point sur les risques de la branche Lagardère Unlimited assuré par l'un des membres du Comité d'Audit en 
lien avec le Directeur des Risques et du Contrôle interne et le Directeur Financier de la branche Lagardère Unlimited. Il a enfin 
fait le point des relations avec la société Lagardère Capital & Management (LC&M).

En août, il a examiné les comptes consolidés du Groupe pour le premier semestre 2011.

En octobre, le Comité s'est vu exposer un point sur l'état des litiges juridiques du Groupe et sur la situation fiscale du Groupe.

Enfin, lors de sa réunion de novembre, il s'est penché sur l'activité de l'Audit interne durant le second semestre et sur le plan 
d'audit pour 2012. Il s'est par ailleurs vu exposer un point sur les Risques Numériques, exposé assuré par un des membres du 
Comité d'Audit en lien avec le Directeur des Risques et du Contrôle interne.

Ces réunions se sont déroulées en la présence du Directeur Financier, du Directeur de l'Audit interne et des Commissaires aux 
Comptes et, en fonction des sujets abordés, en la présence des dirigeants concernés notamment le Directeur Financier Adjoint, 
le Directeur Central des Comptabilités, le Directeur Financier de Lagardère Unlimited, le Directeur des Risques et du Contrôle 
interne, le Directeur Juridique du Groupe, et le Directeur de la Fiscalité du Groupe.

L'examen des comptes par le Comité d'Audit s'est accompagné d'une présentation, par la Direction Financière, de l'exposition 
aux risques et des engagements hors bilan significatifs du Groupe.

Les membres du Comité d'Audit ont la possibilité d'entendre les Commissaires aux Comptes en dehors de la présence des 
membres de la Direction.

	 	 Comité des Nominations et des Rémunérations
Le Comité des Nominations et des Rémunérations, créé le 27 avril 2010 par le Conseil de Surveillance, a principalement pour 
missions, en application de son règlement intérieur :

En matière de composition du Conseil et des Comités :
sélectionner et proposer au Conseil de Surveillance les candidats aux fonctions de membre du Conseil de Surveillance ou 
de membre d'un Comité ;
réexaminer périodiquement l'indépendance des membres du Conseil de Surveillance au regard des critères d'indépendance 
arrêtés par le Conseil de Surveillance ;
apprécier a priori les risques de conflits d'intérêts entre les membres du Conseil de Surveillance et le groupe Lagardère.

En matière de rémunération :
encadrer, s'il y a lieu, les éléments de rémunération extérieurs à la convention Lagardère Capital & Management (ladite 
convention étant, en tant que convention réglementée, examinée par le Comité d'Audit – cf. ci-dessus) qui seraient perçus 
par les mandataires sociaux directement des sociétés du Groupe. Ceci vise, en l'état actuel de la législation, les attributions 
d'options de souscription ou d'achat d'actions et d'actions gratuites ;
proposer le montant global des jetons de présence à verser aux membres du Conseil de Surveillance et des Comités qui 
est soumis à l'Assemblée Générale et les règles de détermination et de répartition du montant de ces jetons de présence, 
notamment en fonction de l'assiduité des membres à ces réunions.

Les membres du Comité des Nominations et des Rémunérations entendent, en tant que de besoin, le Président du Conseil de 
Surveillance, les membres de la Gérance ou toute autre personne désignée par leurs soins.

Le Président du Comité des Nominations et des Rémunérations rend compte aux membres du Conseil des travaux menés par 
le Comité.

Celui-ci s'est réuni une fois au cours de l'exercice, en mars avec un taux de présence de 100 % pour faire un point sur le 
mode de répartition des jetons de présence et en proposer un nouveau au Conseil de Surveillance. Il a par ailleurs examiné 
l'indépendance de chacun des membres du Conseil.

Cette réunion s'est déroulée en la présence du Secrétaire Général du Groupe.

Le Comité devait par ailleurs se réunir en décembre, mais la réunion a été reportée en janvier 2012.
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		  	 L'évaluation de la composition et du fonctionnement
			du    Conseil de Surveillance

Eu égard à l'importance croissante des travaux que la réglementation met à sa charge et à celle de son Comité d'Audit, et qui se 
traduit par une augmentation progressive du nombre de leurs réunions, le Conseil de Surveillance a décidé d'instituer à partir 
de 2009 un mode formalisé d'auto-évaluation afin, notamment, de juger de la préparation et la qualité de ses travaux et de 
ceux de ses Comités.

En conséquence, le Conseil de Surveillance a, en 2011, procédé à sa deuxième auto-évaluation (portant sur son fonctionnement 
en 2010). En 2012, il a été procédé, conformément aux recommandations du Code AFEP-MEDEF, à une évaluation externe.

		  	 Conformité au régime de Gouvernement d'Entreprise en vigueur
			en    France AFEP-MEDEF

La Société fait application des principes de gouvernement d'entreprise tels que ceux-ci sont aujourd'hui consolidés dans le 
Code de gouvernement d'entreprise des sociétés cotées révisé en avril 2010 par l'AFEP et le MEDEF. Celui-ci figure sur le site 
Internet de la société dans la rubrique Gouvernement d'entreprise.

Comme l'indique le préambule de ce Code, la plupart des recommandations qui le composent ayant été établies par référence 
aux sociétés anonymes à Conseil d'Administration, il convient que les sociétés anonymes à Directoire et à Conseil de 
Surveillance ainsi que les sociétés en commandite par actions procèdent aux adaptations nécessaires. Il est rappelé ici que 
le principe même de la commandite prévoit une séparation très nette des pouvoirs entre la Gérance, qui dirige l'entreprise 
(et, à travers la Gérance, les Associés Commandités, indéfiniment responsables sur leurs biens propres), et le Conseil de 
Surveillance, qui ne procède qu'à un examen a posteriori de la gestion, sans y participer.

Ainsi, et compte tenu des spécificités légales et statutaires de la société en commandite par actions Lagardère, le Conseil 
a adopté une organisation adaptée à la nature des missions qui lui sont confiées par la loi et aux travaux que le Code AFEP-
MEDEF lui recommande d'effectuer dans un souci de bonne gouvernance.

Le Conseil a considéré nécessaire, eu égard à sa mission de contrôle, d'être composé d'une majorité de membres indépendants 
(voir ci-dessus).

La situation de chacun de ses membres a en conséquence été examinée au regard des différents “critères” visés par le Code 
AFEP-MEDEF, critères qu'il a considérés comme la grille d'analyse de référence.

Il a ainsi été considéré :
que le critère propre à la situation d'ancienne salariée ne fait pas obstacle à l'indépendance de Mme Chêne, dans la 
mesure où celle-ci, eu égard à ses fonctions de représentante syndicale au Comité de Groupe, bénéficiait d'un statut légal 
protecteur. Ce critère a par contre été normalement appliqué à M. R.H. Lévy ;
que le critère propre à l'ancienneté dans le mandat, si elle est supérieure à douze années, ne fait pas obstacle à son 
indépendance, et au contraire, figure comme un atout dans un rôle de contrôle ;
que le fait d'être ou d'avoir été membre du Conseil d'Administration ou de Surveillance d'une société consolidée par 
Lagardère SCA n'entache pas l'indépendance de M. François David, administrateur d'EADS de 2004 à 2007.

		  	 Modalités particulières relatives à la participation des actionnaires
			   à l'Assemblée Générale

Celles-ci figurent dans les dispositions statutaires (articles 19 à 22) qui sont reprises pour l'essentiel dans le Document de 
référence au chapitre 8.2.6 – Assemblées Générales. Les statuts de la Société figurent sur son site Internet dans la rubrique 
Relations Investisseurs / Information réglementée / Statuts Lagardère SCA.
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		  	P rocédures de contrôle interne et de gestion des risques
			m   ises en place par la Société

Le Document de référence de Lagardère SCA présente l'ensemble des informations relatives aux procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques en vigueur au sein de Lagardère SCA.

La Direction des Risques et du Contrôle interne, avec l'appui de la Direction de l'Audit et de la Direction Juridique Groupe, a 
été chargée de définir une méthode de présentation des procédures de contrôle interne et de gestion des risques dans le 
Document de référence et d'en suivre l'application.

Dans ce cadre, chacun des responsables de branche du groupe Lagardère établit, sur la base de documents justificatifs et 
selon un cahier des charges prédéterminé, une présentation synthétique des procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques existant au niveau de sa branche. Les rapports correspondants m'ont été soumis.

Les travaux menés par la Direction des Risques et du Contrôle interne, sur la base des documents ainsi analysés, permettent 
de conclure que les procédures de contrôle interne et de gestion des risques existant au sein du Groupe sont conformes à la 
description qui vous en est faite au paragraphe 7.4.1 du Document de référence 2011.

Précisons que les procédures de contrôle interne et de gestion des risques en vigueur au sein d'EADS N.V. font l'objet d'une 
description dans le document d'enregistrement d'EADS N.V. et que Canal+ France est soumis au dispositif de contrôle interne 
et de gestion des risques de Vivendi dont la description figure dans le Document de référence de cette dernière. Elles ne sont 
pas reproduites dans le Document de référence de Lagardère SCA.

Le Président du Conseil de Surveillance

	4.3	Rense ignements sur les candidats au Conseil de Surveillance

	 	NAT HALIE ANDRIEUX
Née le : 27 juillet 1965

Nationalité : française

Date de première nomination : N/A

Fonction exercée au sein de Lagardère SCA : néant

Nombre d’actions Lagardère SCA détenues : néant

Fonction principale : Présidente du Groupe MEDIAPOST

Références et activités professionnelles :

Nathalie Andrieux est titulaire d’un diplôme d’ingénieur obtenu à l’Ecole supérieure d’informatique SUPINFO à Paris en 1988. 
Elle débute sa carrière dans le secteur bancaire dans le Groupe des Banques Populaires, où elle se voit confier des projets de 
développement de systèmes d’information. En 1997, elle rejoint le groupe La Poste, en qualité notamment, de chef du service 
système d’information de pilotage. Fin 2001, Nathalie Andrieux prend la direction du marketing stratégique à la direction de la 
stratégie et, en 2003, elle est nommée directrice de la DIDES (Direction de l’Innovation et des E-Services du groupe La Poste). 
En 2004, forte de cette solide expérience en management, stratégie, innovation et organisation, elle est nommée Directrice 
Générale de MEDIAPOST.

Elle initie alors le projet stratégique de MEDIAPOST pour les années 2010-2013. Après l’expansion européenne menée depuis 
2008 avec la création de MEDIAPOST au Portugal, en Espagne puis en Roumanie, Nathalie Andrieux consolide le développement 
de l’entreprise en lui agrégeant de nouvelles expertises développées par croissance organique ou par croissance externe. 
Après la création de la régie MEDIAPOST Publicité en juin 2010, MEDIAPOST acquiert SOGEC (leader du marketing promotionnel) 
en décembre de la même année puis prend une participation majoritaire dans Mediaprism (agence de communication et 
connaissance client) en mars 2011. Enfin elle crée et prend la tête du Groupe MEDIAPOST en septembre 2011, ainsi que la 
présidence des conseils des entités rattachées.

Mme Nathalie Andrieux exerce actuellement les autres fonctions et mandats suivants :

en France :
Présidente de Mediapost Holding
Présidente de Mediapost
Présidente de Mediapost Publicité
Présidente de Matching
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Présidente de Media Prisme
Présidente de SMP
Administratrice de Maileva
Administratrice de Neopress

à l’étranger :
Administratrice de Mediapost Portugal
Administratrice de Mediapost Spain
Administratrice de Mediapost Romania

	 	ANT OINE ARNAULT
Né le : 4 juin 1977

Nationalité : française

Date de première nomination : N/A

Fonction exercée au sein de Lagardère SCA : néant

Nombre d’actions Lagardère SCA détenues : néant

Fonction principale : Directeur Général de Berluti 

Références et activités professionnelles :

Antoine Arnault, diplômé d’HEC Montréal et titulaire du MBA de l’INSEAD, a créé en 2000 une société dans le secteur de 
l’internet, plus particulièrement dans l’enregistrement de noms de domaine.

En 2002, il cède sa participation et rejoint Louis Vuitton Malletier où il occupe successivement les fonctions :

de Responsable Marketing, domaine dans lequel il a pris d’importantes initiatives, notamment en matière de publicité,
puis de Directeur du réseau province de Louis Vuitton France où il est directement en charge de 12 magasins Louis Vuitton.
Enfin, il devient Directeur de la Communication de Louis Vuitton en 2007. Publicité, éditions, développement digital et achats 
médias sont sous sa responsabilité.

En 2011, il prend la Direction Générale de la Maison Berluti, avec l’ambition d’en faire un acteur majeur de l’univers masculin 
haut de gamme. Il demeure conseiller spécial de la Maison Louis Vuitton en matière de communication.

Il est à l’initiative de l’opération « Les Journées Particulières » qui a permis à 100 000 visiteurs de découvrir l’envers du décor 
de 25 maisons du groupe LVMH, gratuitement, au mois d’octobre 2011.

M. Antoine Arnault exerce actuellement les mandats suivants :

En France :
Membre du Conseil d’Administration de LVMH Moët Hennessy - Louis Vuitton SA
Président du Directoire de Berluti SA
Membre du Conseil de Surveillance des Echos SAS

	 	 HéLèNE MOLINARI
Née le : 1er Mars 1963

Nationalité : Française

Date de première nomination : N/A

Fonction exercée au sein de Lagardère SCA : néant

Nombre d’actions Lagardère SCA détenues : néant

Fonction principale : Directrice Générale Déléguée du MEDEF,  membre du Conseil Exécutif 

Références et activités professionnelles :

Hélène Molinari est ingénieur de l’Ecole Polytechnique Féminine. Elle a commencé sa carrière en 1985 chez Cap Gemini 
en qualité de consultante puis elle rejoint en 1987 le Groupe Robeco pour la création de Robeco France où elle y développe 
les ventes institutionnelles. En 1991, elle entre dans le Groupe Axa lors de la création d’Axa Asset Managers en tant que 
responsable des ventes institutionnelles. En 2000, elle est nommée Directrice Marketing et e-business d’Axa Investment 
Managers puis en 2004 elle devient membre du comité de Direction en tant que Directrice Communication et Marque.

En 2005, elle rejoint le MEDEF à la demande de Laurence Parisot, qui vient d’en prendre la Présidence, en qualité de Directrice 
de la Communication. L’année suivante elle prend la direction du réseau territorial puis devient Directrice Générale Adjointe en 
charge du pôle sociétal, des projets de développements tout en supervisant un certain nombre de fonctions centrales dont le 
secrétariat général. 
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En 2011 elle est nommée Directrice Générale Déléguée en charge des commissions sociétales et des opérations spéciales 
notamment des grands événements.

Mme Hélène Molinari est également membre du Conseil d’Administration de Nos quartiers ont des Talents.

	 	 GEORGES CHODRON DE COURCEL
Né le : 20 mai 1950

Nationalité : française 

Date de première nomination : 19 mai 1998

Fonction exercée au sein de Lagardère SCA : Membre du Conseil de Surveillance et du Comité des Nominations et des 
Rémunérations

Nombre d’actions Lagardère SCA détenues : 150

Fonction principale : Directeur Général Délégué de BNP Paribas

Références et activités professionnelles :

Ingénieur de l’Ecole centrale des arts et manufactures de Paris, M. Georges Chodron de Courcel est actuellement Directeur 
Général Délégué de BNP Paribas.

M. Chodron de Courcel exerce actuellement les autres fonctions et mandats suivants :

en France :
Administrateur de la société Bouygues SA
Censeur de la société Scor SE
Administrateur de la société Nexans SA
Administrateur de la société Alstom SA
Administrateur de FFP SA (Société Foncière, Financière et de Participations)
Président de la société Compagnie d’Investissement de Paris SAS
Président de la société Financière BNP Paribas SAS
Administrateur de la société Verner Investissements SAS
Censeur de la société Exane SA

à l’étranger :
Président de la société BNP Paribas (Suisse) SA
Vice-Président de Fortis Bank SA/NV (Belgique)
Administrateur de la société Erbé SA (Belgique)
Administrateur de la société GBL – Groupe Bruxelles Lambert (Belgique)
Administrateur de Scor Holding (Switzerland) AG (Suisse)
Administrateur de Scor Global Life Rückversichering Schweiz AG (Suisse)
Administrateur de Scor Switzerland AG (Suisse)
Administrateur de la société CNP (Compagnie Nationale à Portefeuille) (Belgique)

	 	AM éLIE OUDéA-CASTéRA
Née le : 9 avril 1978

Nationalité : française

Date de première nomination : 2 décembre 2009

Fonction exercée au sein de Lagardère SCA : Membre du Conseil de Surveillance et du Comité d’Audit

Nombre d’actions Lagardère SCA détenues : 150

Fonction principale : Directrice Marketing, Marque et Service d’Axa France

Références et activités professionnelles :

Ancienne joueuse de tennis professionnelle, Mme Amélie Oudéa-Castéra est diplômée de l’Institut d’études politiques de Paris 
et de l’Ecole supérieure des sciences économiques commerciales, titulaire d’une maîtrise de droit et ancienne élève de l’Ecole 
nationale d’administration. Conseillère référendaire à la Cour des Comptes, elle est entrée au Groupe AXA en 2008 où elle 
occupe aujourd’hui les fonctions de Directrice Marketing, Marque et Service d’Axa France. 
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	 	 FRANÇOIS ROUSSELY
Né le : 9 janvier 1945

Nationalité : française

Date de première nomination : 11 mai 2004

Fonction exercée au sein de Lagardère SCA : Membre du Conseil de Surveillance

Nombre d’actions Lagardère SCA détenues : 150

Fonction principale : Vice Président de Crédit Suisse pour l’Europe

Références et activités professionnelles :

Diplômé de l’Institut d’études politiques de Paris, de l’Université de droit et de sciences économiques de Paris et ancien 
élève de l’Ecole nationale d’administration, M. François Roussely est Conseiller Maître honoraire à la Cour des Comptes. Il a 
entamé sa carrière au Ministère français de l’Économie et des finances et a occupé plusieurs fonctions éminentes auprès 
du gouvernement français, au Ministère de la Défense puis au Ministère de l’Intérieur entre 1981 à 1997. Il a ensuite été 
Président-Directeur Général d’EDF de 1998 à 2004, puis Chief Executive Officer de Crédit Suisse en France avant de devenir 
Vice-Président de Crédit Suisse pour l’Europe en 2009.

François Roussely exerce actuellement les autres fonctions et mandats suivants :

Vice-Président de la Fondation du Collège de France
Président du Comité Budé (Collège de France)
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5.1	 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS

Aux Associés,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l'exercice clos le 31 décembre 2011, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société Lagardère SCA, tels qu'ils sont joints au présent rapport ;
la justification de nos appréciations ;
les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la gérance. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur 
ces comptes.

	I 	 Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 
d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les 
éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier 
les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de la société à la fin de cet exercice.

	II 	 Justification des appréciations
Les estimations comptables concourant à la préparation des comptes ont été réalisées dans un environnement incertain, 
lié à la crise des finances publiques de certains pays de la zone euro. Cette crise s’accompagne d’une crise économique et 
de liquidité, qui rend difficile l’appréhension des perspectives économiques. C’est dans ce contexte que, en application des 
dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :

Principes et méthodes comptables
La note de l’annexe “Principes et méthodes comptables” expose les critères d’appréciation de la valeur d’inventaire des titres 
de participation.

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le caractère 
approprié des méthodes comptables appliquées et le caractère raisonnable des estimations retenues.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

	III 	 Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion de la gérance et dans les documents adressés aux associés sur la situation financière et 
les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l'article L. 225-102-1 du Code de commerce sur les 
rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous 
avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l'établissement de ces comptes et, le cas 
échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur 
la base de ces travaux, nous attestons l'exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du 
capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Fait à La défense et Courbevoie, le 28 mars 2012

Les Commissaires aux Comptes
Ernst & Young et Autres Mazars
Jeanne Boillet Bruno Balaire
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5.2	Ra pport des Commissaires aux Comptes
		 Sur les comptes consolidés

Aux Associés,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2011, sur :

le contrôle des comptes consolidés de la société Lagardère S.C.A., tels qu'ils sont joints au présent rapport ;
la justification de nos appréciations ;
la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par la gérance. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion 
sur ces comptes.

	I 	 Opinion sur les comptes consolidés
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent 
pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les 
éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier 
les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
Européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de 
l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur :
La note 10 de l’annexe concernant les pertes de valeur sur écarts d’acquisition et immobilisations incorporelles, notamment 
relatives à Lagardère Unlimited.
La note 19 qui présente le traitement comptable retenu au 31 décembre 2011 pour la participation Canal+ France.

	II 	 Justification des appréciations
Les estimations comptables concourant à la préparation des comptes ont été réalisées dans un environnement incertain, 
lié à la crise des finances publiques de certains pays de la zone euro. Cette crise s’accompagne d’une crise économique et 
de liquidité, qui rend difficile l’appréhension des perspectives économiques. C’est dans ce contexte que, en application des 
dispositions de l’article L. 823-9 du code de commerce, nous avons procédé à nos propres appréciations et que nous portons à 
votre connaissance les éléments suivants :

Comme il est précisé dans la note 3.10 de l’annexe des comptes consolidés, le groupe Lagardère réalise au moins 
annuellement un test de dépréciation des immobilisations incorporelles et des écarts d’acquisition. Nous avons apprécié 
les hypothèses utilisées dans le cadre de la détermination de la valeur recouvrable de ces actifs à des fins de comparaison 
avec leur valeur comptable. Cette valeur recouvrable est appréhendée principalement sur la base de prévisions de flux de 
trésorerie actualisées à la fin de l’année 2011.
En ce qui concerne notamment les actifs de la Branche Unlimited, les hypothèses retenues par la gérance pour les 
prévisions de flux de trésorerie dépendent des conditions de réalisation des contrats en cours, de la capacité à renouveler 
ces mêmes contrats ou à en gagner de nouveaux ainsi que des conditions de marge attribuées. 

Dans le contexte décrit ci-dessus, nous n’avons pas identifié d’éléments susceptibles de remettre en cause globalement le 
caractère raisonnable des hypothèses retenues par la gérance dans les business-plans utilisés dans le cadre des tests de 
valeur. 

Nous avons également apprécié les conditions ayant conduit la gérance à déprécier les titres Canal+ France sur la base 
d’une valeur d’utilité, laquelle pourrait être différente d’une valeur de transaction, ainsi qu’exposées dans la note 19 de 
l’annexe aux comptes consolidés.
Comme indiqué dans la note 3.10 de l’annexe, ces estimations reposent sur des hypothèses qui ont, par nature, 
un caractère incertain, leur réalisation étant susceptible de différer parfois de manière significative des données 
prévisionnelles utilisées. 
Nous avons par ailleurs procédé à l’appréciation du caractère approprié de l’information figurant au sein de l’annexe des 
comptes consolidés, relative notamment aux prévisions de flux actualisés retenues. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes  consolidés, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie du rapport. 
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	III 	 Vérification spécifique
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, à la vérification 
spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe données dans le rapport de gestion.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Fait à La défense et Courbevoie, le 28 mars 2012

Les Commissaires aux Comptes
Ernst & Young et Autres Mazars
Jeanne Boillet Bruno Balaire

5.3	Ra pport spécial des Commissaires aux Comptes
		su r les conventions et engagements réglementés

Aux Associés,

En qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 
engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et 
les modalités essentielles des conventions et engagements dont nous avons été avisés ou que nous aurions découverts à 
l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 
conventions et engagements. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 226-2 du Code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R. 226-2 du Code 
de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions et engagements déjà approuvés par 
l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 
concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

	 	 Conventions et engagements soumis à l’approbation de l’assemblée générale

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice écoulé

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun engagement autorisés au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de l’article L. 226-10 du 
Code de commerce.

	 	 Conventions et engagements déjà approuvés par l’assemblée générale

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie  
au cours de l’exercice écoulé

En application de l’article R. 226-2 du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et 
engagements suivants, déjà approuvés par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de 
l’exercice écoulé.

	 	 Lagardère Capital & Management

Convention d’Assistance

Une convention a été conclue en 1988 par Lagardère Capital & Management avec les sociétés Matra et Hachette mettant à 
leur disposition un ensemble de moyens et de compétences propres à la stratégie générale, au développement international, 
aux opérations de sociétés, à la gestion des capacités financières, du potentiel humain et de l’image de l’entreprise. Tous les 
responsables de haut niveau qui travaillent au sein de Lagardère Capital & Management font partie des instances dirigeantes 
du groupe et de ses principales sociétés filiales.

Du fait des différentes réorganisations antérieures intervenues depuis 1988, cette convention lie désormais Lagardère Capital 
& Management et Lagardère Ressources.
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La rémunération de Lagardère Capital & Management a été modifiée à effet du 1er juillet 1999 par un avenant dont votre 
conseil de surveillance a autorisé le principe le 22 septembre 1999 et la version définitive le 22 mars 2000. Elle a été modifiée 
à nouveau par un avenant autorisé par votre conseil de surveillance le 12 mars 2004, et s’appliquant à compter du 1er janvier 
2004.

Votre conseil de surveillance, lors de sa réunion du 12 mars 2004, a autorisé un avenant modifiant, à compter du 1er janvier 
2004, les modalités de calcul de la rémunération de la société Lagardère Capital & Management.

À compter de cette date, la rémunération due par la société Lagardère Ressources à Lagardère Capital & Management est 
égale, pour un exercice donné, à la somme des charges encourues par la société Lagardère Capital & Management au cours du 
même exercice dans le cadre des prestations prévues à la Convention d’Assistance, augmentée d’une marge de dix pour cent. 
Le montant en valeur absolue de cette marge ne peut excéder un million d’euros. Au titre de l’exercice 2011, le montant de cette 
marge s’élève à un million d’euros.

Régime supplémentaire de retraite au profit de salariés de la société Lagardère Capital & Management,  
membres du Comité Exécutif du groupe Lagardère

Votre conseil de surveillance, dans sa séance du 14 septembre 2005, a autorisé la mise en place par la société Lagardère 
Capital & Management d’un régime supplémentaire de retraite complétant les régimes de retraite obligatoires en faveur de 
certains de ses salariés, membres du Comité Exécutif, leur permettant d’obtenir au maximum, lors de leur départ en retraite à 
65 ans, un taux de retraite supplémentaire de 35 % d’une rémunération de référence, elle-même limitée à 50 plafonds annuels 
de la Sécurité sociale.

Les salariés de la société Lagardère Capital & Management, membres du Comité Exécutif du groupe Lagardère, sont 
bénéficiaires de ce régime.

Ce régime a pris effet au 1er juillet 2005 et les droits s’acquièrent à raison de 1,75 % de la rémunération de référence par année 
d’ancienneté au sein du Comité Exécutif dans la limite de 20 années, le bénéfice du régime étant subordonné à la présence 
des bénéficiaires dans l’entreprise lors de leur départ en retraite ou préretraite. Il s’applique également en cas de licenciement 
après l’âge de 55 ans ou d’invalidité.

***

Pour l’exercice 2011, la facturation de la société Lagardère Capital & Management s’élève à 22,1 millions d’euros incluant la 
charge du régime supplémentaire de retraite d’un montant de 5,9 millions d’euros par rapport à 23,3 millions d’euros incluant 
la charge du régime supplémentaire de retraite d’un montant de 5,1 millions d’euros au titre de l’exercice 2010.

Fait à La défense et Courbevoie, le 28 mars 2012

Les Commissaires aux Comptes
Ernst & Young et Autres Mazars
Jeanne Boillet Bruno Balaire

5.4	Ra pport des Commissaires aux Comptes Établi en application
		de  l'ARTICLE L. 226-10-1 du Code de commerce sur le rapport du
		 président du conseil de surveillance de la société Lagardère SCA

Aux Associés,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Lagardère S.C.A. et en application des dispositions de l'article 
L.226-10-1 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le président du conseil de 
surveillance de votre société conformément aux dispositions de cet article au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2011.

Il appartient au président du conseil de surveillance d'établir et de soumettre à l'approbation du conseil de surveillance un 
rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et 
donnant les autres informations requises par l'article L. 226-10-1 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en 
matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du président 
du conseil de surveillance, concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration 
et au traitement de l'information comptable et financière, et
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d'attester que ce rapport comporte les autres informations requises par l'article L. 226-10-1 du Code de commerce, étant 
précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France.

	 	�Info rmations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives  
à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière
Les normes d'exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des 
informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration et au traitement 
de l'information comptable et financière contenues dans le rapport du président du conseil de surveillance. Ces diligences 
consistent notamment à :

prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration et au traitement 
de l'information comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le rapport du président du conseil 
de surveillance ainsi que de la documentation existante ;
prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la documentation existante ; 
déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au traitement de l'information comptable 
et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l'objet d'une information appropriée dans le 
rapport du président du conseil de surveillance.

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations concernant les procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques de la société relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et 
financière contenues dans le rapport du président du conseil  de surveillance, établi en application des dispositions de l'article 
L. 226-10-1 du Code de commerce.

	 	 Autres informations
Nous attestons que le rapport du président du conseil de surveillance comporte les autres informations requises à l'article 
L. 226-10-1 du Code de commerce.

Fait à La défense et Courbevoie, le 28 mars 2012

Les Commissaires aux Comptes
Ernst & Young et Autres Mazars
Jeanne Boillet Bruno Balaire
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		T EXTE DU PROJET DES RÉSOLUTIONS PRÉSENTÉES PAR LA GÉRANCE

	 	 PREMIÈRE RÉSOLUTION
	 	 Approbation des comptes annuels de l’exercice 2011

L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance des rapports de la Gérance ainsi que du rapport 
du Conseil de Surveillance et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes 
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2011 tels qu’ils sont établis et présentés, lesquels font ressortir un bénéfice de 
297 253 373,95 €.

	 	DEUXI ÈME RÉSOLUTION
	 	 Approbation des comptes consolidés

L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de gestion de la Gérance ainsi que 
du rapport du Conseil de Surveillance et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2011, approuve ces derniers tels qu’ils sont établis et lui ont été présentés, lesquels font ressortir un 
résultat net déficitaire de 707 millions d’euros.

	 	TR OISIÈME RÉSOLUTION
	 	 Affectation du résultat social ; fixation du dividende ordinaire à 1,30 € par action

	 Euros

L'Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, constate que le bénéfice social de l'exercice  
qui s'élève à	 297 253 373,95 € 

compte tenu du report à nouveau bénéficiaire de	 1 408 962 815,84 €

conduit à un bénéfice distribuable égal à	 1 706 216 189,79 €

Elle décide, sur proposition de la Gérance, de verser un dividende annuel unitaire de 1,30 € par action, étant précisé que les 
actions qui seraient détenues par la Société elle-même à la date de détachement de ce dividende annuel n’auront pas droit à 
celui-ci, et d’affecter le solde du bénéfice distribuable en report à nouveau.

Ce dividende sera détaché de l’action le mardi 8 mai 2012 et payable à compter du vendredi 11 mai 2012 aux titulaires d’actions 
nominatives ou à leurs représentants qualifiés, par chèque ou virement.

Ce dividende sera éligible à l’abattement de 40 % bénéficiant aux seules personnes physiques imposables à l’impôt sur le 
revenu en France conformément aux dispositions de l’article 158.3.2° du Code général des impôts.

Il est rappelé que les dividendes mis en paiement au titre des trois derniers exercices précédent l’exercice 2011 se sont élevés 
aux sommes suivantes :

(en €) / exercices 2008 2009 2010

Dividende versé aux actionnaires

Dividende unitaire 1,30 1,30 1,30

Dividende total 164 856 039,40 165 141 355,60 165 096 539,40

Dividende versé aux Commandités 5 933 060,00 1 368 020,00 1 632 250,00

Total 170 789 099,40 166 509 375,60 166 728 789,40

	 	 QUATRIÈME RÉSOLUTION
	 	� Autorisation à donner à la Gérance pour une durée de dix-huit mois à l’effet d’opérer  

sur les actions de la Société
L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance et conformément aux 
dispositions légales, autorise la Gérance à acquérir un nombre d’actions Lagardère SCA représentant jusqu’à 10 % du capital 
actuel, (soit un nombre maximum de 13 113 328 actions sur la base du capital au 28 février 2012), pour un montant nominal 
maximal de quatre cents millions (400 000 000) d’euros, aux conditions et selon les modalités suivantes.

Le prix maximum d’achat par action sera de 40 euros ; ce montant sera, le cas échéant, ajusté en cas d’opérations sur le 
capital, notamment en cas d’incorporations de réserves, bénéfices ou primes et attribution gratuite d’actions, division ou 
regroupement des actions.
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La Gérance pourra utiliser la présente autorisation en vue notamment de remplir les objectifs suivants :
attribution d’actions gratuites aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées ;
attribution d’actions aux bénéficiaires d’options d’achat d’action exerçant leur droit ;
attribution d’actions aux salariés dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion ;
toute autre allocation d’actions aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions définies par 
les dispositions légales applicables ;
animation et régulation du marché des actions de la Société dans le cadre de contrats de liquidité conclus avec un 
prestataire de services d’investissement indépendant dont les termes seront conformes à une charte de déontologie 
reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ;
réduction du capital par voie d’annulation de toute ou partie des actions acquises ;
remise ou échange d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres donnant droit, de quelque manière que ce soit, 
à l’attribution d’actions de la Société ;

et, plus généralement, réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation et, notamment, aux pratiques de 
marché admises par l’Autorité des marchés financiers.

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions devront être effectués dans le respect de la réglementation, et par tous 
moyens, y compris le cas échéant sur le marché ou de gré à gré, par acquisition ou cession de blocs ou par l’utilisation de 
produits dérivés (acquisition de calls).

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Gérance pour décider, dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires, la mise en œuvre de la présente autorisation, passer tous accords, remplir toutes formalités et, d’une manière 
générale, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire pour la mise en œuvre de la présente résolution.

L’autorisation ainsi conférée à la Gérance est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée ; elle 
met fin à et remplace celle donnée le 10 mai 2011.

	 	CIN QUIÈME RÉSOLUTION
	 	�Renouvellemen t du mandat de membre du Conseil de Surveillance  

de Monsieur Georges CHODRON DE COURCEL pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil de Surveillance, décide 
de renouveler pour une durée de quatre ans le mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Georges Chodron de 
Courcel qui arrive à échéance.

	 	SIXI ÈME RÉSOLUTION
	 	�Renouvellemen t du mandat de membre du Conseil de Surveillance  

de Madame Amélie OUDÉA-CASTÉRA pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil de Surveillance, 
décide de renouveler pour une durée de quatre ans le mandat de membre du Conseil de Surveillance de Madame Amélie 
Oudéa‑Castéra qui arrive à échéance.

	 	SE PTIÈME RÉSOLUTION
	 	�Renouvellemen t du mandat de membre du Conseil de Surveillance  

de Monsieur François ROUSSELY pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil de Surveillance, décide 
de renouveler pour une durée de quatre ans le mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur François Roussely 
qui arrive à échéance.

	 	 HUITIÈME RÉSOLUTION
	 	� Nomination de Madame Nathalie ANDRIEUX en qualité de membre du Conseil de Surveillance  

pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil de Surveillance et pris 
acte que les mandats de Messieurs Bernard Arnault, Raymond H. Lévy et Christian Marbach arrivaient à échéance à l’issue 
de la présente Assemblée, décide de nommer Madame Nathalie Andrieux en qualité de nouveau membre du Conseil de 
Surveillance pour une durée de quatre ans.
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	 	NEU VIÈME RÉSOLUTION
	 	� Nomination de Monsieur Antoine ARNAULT en qualité de membre du Conseil de Surveillance  

pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil de Surveillance, décide 
de nommer Monsieur Antoine Arnault en qualité de nouveau membre du Conseil de Surveillance pour une durée de quatre ans.

	 	DIXI ÈME RÉSOLUTION
	 	� Nomination de Madame Hélène MOLINARI en qualité de membre du Conseil de Surveillance  

pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil de Surveillance, décide 
de nommer Madame Hélène Molinari en qualité de nouveau membre du Conseil de Surveillance pour une durée de quatre ans.

	 	 ONZIÈME RÉSOLUTION
	 	Pouvo irs pour les formalités

L’Assemblée Générale, statuant à titre ordinaire, confère au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait certifiés 
conformes du procès-verbal de ses délibérations, les pouvoirs nécessaires pour l’accomplissement de toutes formalités 
légales ou réglementaires partout où besoin sera.

***
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